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TWO HUNDRED AND THIRTEENTH
MEETING

H eld at Lake Success, New York
on Wednesday, 22 October 1947, at 10.30 a.m.

President: Sir Alexander CADOGAN
(United Kingdom).

Present: The representatives of the following
. cotmtries: Australia, Belgium, Brazil, China, Co­
lombia, France, :Poland, Syria, Union of Soviet
Socialist Republics, United Kingdom, United

. States of kmerica.

391. Pro~sional agenda (document
S/Agenda/213)

1. Adoption of the agen.':k.
2. The Indon,esian question:

(a) Interim report dated 22 September 1947
from the Consular Commission at Ba­
tavia (docum(,'lt S/573)J.;

(b) Letter dated 26 September 1947 from
the representative of Australia addressed
to the President of the Securitv Council
(document S/569)2; -

(c) .Second interim report, dated Il Octo­
ber 1947; from the Omsular Commission
at Batavia (document S/581)3.

392. Adoption of the agenda

The agenda was adopted.

The PRESIDENT: l :;hould like to state that the
promised report of the Consular Commission4 was
received o;lly yesterday evening. It is a fairly long
report, wlth very voluminous appendices. With
great zeal and dispatch the Secretariat last night
was aille to produce a ceftain 'numbeF of copies

1 See Official Records of the Security Council, Second
Year, No. 91. •

2 Ibid., No. 93. .
3 Ibid., No. 97. .
'Ibid., SpeCial Supplement No. 5, Document S/586<

.. . l' De ·'.~r•••

DEUX-CENT-TREIZIEME SEANCE

Tenue à Lake Success, Ne-w-York,
le mercredi 22 octobre 19.47, à 10 h. 30.

Président: Sir Alexander CADOGAN
(Royaume-Uni).

Présents: Les représentants des pays suivants:
Australie, Belgique, Brésil, Chine, Colombie,
France, Pologne, Syrie, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Royaume-Uni, Etats-Unis
d'Amérique.

391. Ordre du jour provisoire (docu­
ment S/Agenda/213)

1. Adoption de l'ordre du jour.
2. La question indonésienne:

a) Rapport provisoire, en date du 22 septem­
bre 1947, établi par la Commission consu­

'laire de Batavia (document S/573)J.;
b) Lettre en date du 26 septembre 1947 adres­

sée au Président du Conseil de sécurité par
le représentant de l'Australie (document
S/569) 2;

c) Second rapport provisoire, en date du Il
octobre 1947, établi par la Commission
consulaire de Batavia (document S/581)3.

392. Adoption de" l'ordre du jour

L'ordre du jour est adopté.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je tiens
à préciser que le rapport que nous devions rece­
voir de la Commission consulaire4 ne nous est
parvenu qu'hier soir. II est assez long et com­
porte des annexes volumineuses. Le Secrétariat
a fait diligence pour ti,rer dans la nuit et dil'tribuer

1 Voir les Procès-verbawJ: offic·iels du C01iseil desécu-
rité, Peuxième Année, No 91.

• Ibid., No 93.
3 Ibid., No 97.
• Ibid., Supplément spécial NoS, Document 8/586.
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of the actual report itself, and these are being 1 ce ,matin aux: membres du Conseil un certain
, circulated to the members of the Council tbis morn~ nombre d'exeniplaires du rapport lui-même. La

ing. The work on the other documents, the ap- prépàra.tion des autres documents, lès annexes,
péndices, will .be continued, but l am afraid}hat, va se poursuivre mais je crains qu'étant donné
O\ving. to their volume, it will probably take three leur volume, il faille attendre trois ou quatre jours'
or foùr days before they can be reproduced. for avant :qu'ils soient reproduits et qu'ils puissent
circulation. \iVhen they are ready, the entire docu- être distribués. Lorsqu'ils seront prêts, le docu­
mentwith the appendices, will be unrestricted. ment tout. entier, avec ses annexes, fera l'objet

d'une distribution non restreinte.

393. Continuation of the discussion Oit

the Indonesian question
At the invitation of the. President,. Mr. Pillai..

representative of India; MI'. Vatl KlefJens, repre­
sentati'lIC of the Netherlands; General Romulo,
l'eprescntative of the Philippines, and MI'. Palar.
representat'ive of the Repttblic of Indonesia, took
their places at the Cottncil table.

General ~{OMULO (Philippines) : May l b~ per­
mitted to offer a few remarks on the second in­
terim report of the Consular Commission and the
various draft resolutions before the Council.

Without questioning the desire of the Consù­
lar Commission ta be objective, l am constrained
to state thatits second interim report ta the
Council reveals, perhaps unintentionally, an in­
clination to view one of the parties to the dispute
with more than a fair measure of generosity. l
shall cite three clear .instances of this. '

First, in paragraph 3, the Council will note the
n~orethan generous attitude displayed by the
Commission in allowing that there could' have
been two admissible interpretations of the cease­
fire order. The first it caUs the Indonesian in­
terprétation; the other, the Netherlands interpre­
tation. The report states: "The rapid Netherlands
advance by-passed considerable Republican for­
ces, whicp' remained in their positions in accord­
ance with the Republican cease-fire order..." It
is to be noted th(!.t the Republican traops remained
in theii, positions andtherefore complied to the
letter wiJ:h the Security Council's cease-fire or­
der. Accordingly, there seems to be no justifica­
tion for minimizing the correctness of. the In­
donesian action by saying that it was "in accord­
ance with, the Republican cease-fire order". The
tact is that it was in accordance with the Security
Council's cease-fire order, for l cannot conceive
of any other reasonable interpretation of the
cea:se-fire order except to stop shooting and to
stay where you are.

On the other hand, the ~cts of the Netherlands
forces, labeled' "mopping-up operations", could
not by any stretch of the imagination have been in
compliance with either the letter or the spirit of
the order. There could not have been, as there
could' not be, two correct interpretations of the
cease-fire order'; and the Commission's report, by
putting two diametrically opposed interpretations'
on the same level, in effed makes an absurdity of
the principle of objectivity.

A second instance is to be found in parag'raph
5, in the use of the phrase "police action". This
has been the phrase employed to support daims
that the conflict with the Indonesian Republic
is strictly a domestic affair of the Netherlands.

393. Suite de la discussion de la ques..
lion indonésienne

Sur l'invitation du Président, Ji. Pillai) repré­
sentant de l'Inde; lVI. van KlefJens, représentant
des Pays-Bas; le général Romulo, représentant
des Philippines, et M. Palar, représentant de la
République d'Indonésie, p1'ennent place à la table
du Cinseil.

Le général ROMULO (Philippines) (traduit de
l'anglais) :Permettez-tIloi de formuler quelques re­
marques sur le second rapport provisoire de la
Commission consulaire et sur les différents 1'0­

jets de résolutions dont le Conseil est saisi.
Sans mettre en doute le désir d'objectivité de

la Commission consulaire, je me vois dans l'obli­
gation de déclarer que son deuxième rapport pro­
visoire au Conseil dénote une tendance, peut-être
involontaire, à envisager un des côtés du conflit
avec une libéralité excessive. En voici trois exem­
ples précis:
. En premier lieu, au paragraphe 3, le Conseil
constatera l'attitude plus que libérale prise par la
Commission lorsqu'elle admet qu'il pouvait y­
avoir deux façons possibles d'interpréter l'ordre
de cesser le feu. Elle appelle la première l'inter­
prêtation indonésiemie, et la seconde, l'interpré­
tation hollandaise. Il est dit dans le rapport:
"Dans leur avance rapide, les Hollandais ont
laissé derrière eux des îlots considérables de forceE
républicaines; celles-ci ont conservé leurs posi­
tions conformément à l'ordre de cesser le feu
donné par les Républicains. '..". Il faut remar- .
quer ici que les troupes républicaines sont restées
sur leurs positions et, par conséquent, ont observé
il la lettre l'ordre de cesser le feu donné par le
Conseil de sécurité. II s'ensuit qu'il n'y a ap­
paremment aucune raison de sous-estimer la cor­
rection de la conduite des Indonésiens en disant
qu'elle était "confdrme à 1'0rdr~ de cesser le feu
donné par les Républicaiils". En réalité, c'est à
l'ordre de cesser le feu donné par le Conseil de
sécurité que les Indo~ésiens se sont conformés,
car je ne conçois pas qu'on puisse raisonnablement
interpréter l'ordre de cesser le feu autrement que
comme l'ordre de ne plus tirer' et de rester sur ses
positions'. /

En revanche, l'action des troupes néerlandaises,
qualifiés "d'dpérations de nettoyage" ne peut,
avec toute l'imagination possible, être considérée
comme conforme à la lettre ou à l'esprit de l'ordre
dont il s'agit. Il ne peut y avoir eu, et il ne pou­
vait y avoir, deux façons également correctes d'in­
terpréter l'ordre de cesser le feu. En présentant
sur le même plan deux interprétations diamétrale­
ment opposées, le' rapport de la Commission trans­
forme, en fait, le principe de l'objectivité en une
absurdité.

Je cite un deuxième exemple. Au paragraphe
5, le rapport fait usage des termes "opérations de
police". Ce sont les mots qui ont été employés à
l'appui de la thèse voulant que le conflit avec la
République d'Indonésie soit une question d'ordre



The Commission, hy using this phrase, has thus
practica1ly endorsed the theory advanced before
the Coundl, a theory which, however, the ma­
jority of the Council has refused to entertain.

Thirdly 1 must draw the attention of the Coun­
cil ta par~graph 7, .which contains a co~pletely
gratuitous observatlOn, not warra1!ted, m our
opinion, by the nature of the task W~IC~ the Coun­
cil requested the Consqlar ComnusslOn to un­
dertake. We in the Philippines are quite familiar
with such careless, off-hand observations. For
forty years, while my country remained under
the benevolent sovereignty of the United States,
there were some foreign and American observers
who repeatedly told the world that a màjority
of our people were really opposed to independ­
ènce, and that only a few nationalists and politi­
cians were interested in agitating for independ­
cnee for selfish political reasons. WeU, we are
independent today, by the generous comideration
of the United States of Ameri.ca and by the de­
termined will of the vast majority of our peo­
ple, who repeatedly affirmed their desire for free­
dom through peaceful petition and negotiation,. as
,vell as bv the force of arms, cuhninating in the
bitter and costly struggle against the Japanese
invaders.

l would therefore caution the Council against
misleading and tendentious statements such as
the one contained in paragraph 7 of the summary
report. 1 do not doubt the fact that many In­
donesians would prefer to retain some form of
friendly co-operation with the great people of the
Netherlands. Many good and patriotic Americans
wanted to maintain some such relations with En­
gland prior to 1776., W:e in the Philippines have
always wanted, and are endeavouring today, to
maintain such relations with the United States.
But 1 should not be surprised if the people of In­
donesia sincerely hold to, the principle embodied
in the famous slogan first coilled by our late great
President Quezon, who \Vas a loyal admirer of
the United States and who yet said: "1 should
prefer a government run like heU by the Filipi­
nos ta a government run like heaven by the
Americans." That was merely a' more dral11atiè
way of saying that a good colonial government is
never a substitute for self-government.

1 have mentioned for one purpose only these
evidences of p0,rtiality, a partiality, which
the Commission could not conceal. That
purpose is to remind the Coundl most respect­
fully that it is against this background of the Com­
mission's generous attitude towards one of the
parties to the dispute that paragraphs 2 and 3
of the second interim report should be consid­
credo These are the paragraphs which deal direct­
1)' with the observance or non-observance of the
ce~se-fire order. And these two paragraphs say
qUtte cli~arly that, while the Indonesiart Govern­
n;ent ordered its troops to remain in their posi­
tIons and.to cease hostilities, the other party pro­
c.ee?ed wlth "mopping-up,operations" within the
Ilmlts of the lines which it had unilaterally laid
down. '

These are the bare facts which emerge from both
the first and second interim reports of the Con­
sular Commission, This appraisal of the circum­
stances surrounding the non-observance of the

l1li1111 UIiLi.lIll"""'~_._.~

strictement intérieur intéressant les Pays-Bas. En
se servant de ces mêmes mots, la Commission a
pratiquement fait sienne la thèse soutenue devant
le Conseil-thèse que la majorité du Conseil a
cependant refusé d'admettre.

En troisième lieu, je' dois attirer l'attention du
Conseil sur le paragraphe 7. Il comporte une
affirmation entièrement gratuite, que n'autorise
pas, à notre avis, le caractère de la tâche que le
Conseil a assignée à la Commission consulaire.
Aux Philippines, nous sommes habitués à ces
observations irréfléchies et inconsidérées. Au
cours des quarante ans ,pendant lesquels mon pays
est demeuré sous la bienveillante souveraineté
des Etats-Unis, certains observateurs étrangers
ou américains ont annoncé maintes et maintes fois
au monde que la majorité de notre populati0J? ne
voulait vraiment pas de l'indépendance et que
seuls quelques rares nationalistes ou politiciens
avaient intérêt pour des motifs politique~ person­
nels, à faire de l'agitation en faven de cette indé­
pendance. Or, nous avons obtenu notre indépen­
dance, grâce à la· générosité de vues des Etats­
Unis d'Amérique et grâce à la volonté résolue de
l'immense majorité de notre peuple, qui a sans
cesse affirmé son désir de liberté au moyen de
pétitions et de négociations amiables, airi:si que
par la force des armes, désir de liberté qui a trouvé
son expr~ssioIi la plus violente dans la lutte âpre
et sanglante contre l'invasion jap0'1aise.

C'est pourquoi je voudrais mettre le Conseil de
sécurité en garde contre les déclarations tendan­
cieuses et trompeuses comme celles qui figurent
au paragraphe 7 du résumé du rapport. Je· ne
doute pas que de notnbreux Indonésiens préfèrent
maintenir une .certaine forme de collaboration
amicale avec le grand peuple néerlandais. Un
grand nombre de bons patriotes américains ont
désiré maintenir des relations de cette nature avec
l'Angleterre avant 17ï6. Aux Philippines, nous
avons toujours cherché à maintenir de telles rela­
tions avec les Etats-Unis et nous continuons de
le faire aujourd'hui. Cependant, je ne serais pas
surpris que le ,peuple d'Indonésie s'en tienne
fidèlement au principe formulé dans le célèbre
slogan lancé pour la première fois par notre grand
Président Quezon, qui malgré sa sincère admira­
tion pour l'Amérique, a déclaré: "Mieux vaut
l'enfer sous ùn gouvernement philippin que le
paradis ,sous un gouvernen1ent américain". C'é­
tait dire, sous une forme plus emphatique, qU'Ull
bon gouvernement colonial. ne vaut jamais un

'gouvernement autonome.
Je cite ces preuves de partialité, parti~ité que

la Commission n'a pu cacher, dans ce seul des­
sein: rappeler au Conseil, avec tout le respect q!1i
lui est dû, que c'est en tenant compte de l'indul­
gence dont la Commis9ion fait preuve à l'égard
d'une des deux parties qu'il convient d'étudier les
paragraphes 2 et 3 de son second rapport provi­
soire. Ce sont les paragraphes qui ont directe­
ment trait, à l'observation ou la' non obs~rvation
de l'ordre ... de cesser le feu. Ils établissent tous
deux avec netteté que, tandis que le Gouyerne­
ment d'Indonésie a ordonné à ses troupes c;le
rester sur leurs positions et de c.esser les hostilités,
l'autre partie a procéQé à des "opérations de net­
toyage" à l'arrière de la ligne de démarcation
qu'elle avait elle-même tracée.

Tels sont, purerilent et simplement, les faits ·qui
ressortent du premier et du second rapports provi­
soires de la Commission consulaire. Cette appré- '
dation des circonstances dans lesquelles l'ordre de.
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cesser le feu n:a pas été observé revêt une impor­
tance particulière par le fait même que<. la Commis­
sion consuhlire, composée comme elle l'est et mal­
gré'la tendance qu'elle semble avoir à incliner vers
un seul point de vue, n'a pas cru pouvoir donner
de la situation un aperçu autre que celui qui figure
aux paragraphes 2 et 3 du résumé du rapport.

Lorsque j'ai pris la parole le 9 octobre1 pour
soutenir le principe du retrait~rdes troupes, j'ai
reconnu qu'une telle décision donnerait lien à de
nombreuses difficultés d'ordre pratique. Les
représentants du Royaume-UnP et de la Syrie3

les ont, depuis, étudiées plus en détail. Mais, on
-a également reconnu que ce retrait des troupes,
qui éviterait en fait toute rencontre hostile entre
les forces armées en présence, est une condition
?réalable de la stride observation de l'ordre de
cesser le feu. Nous avons donc propol,é au Con­
seil de charger la Commission des bons offices
d'étudier sur place l'ensemble de la question du
retrait des troupes. Nous sommes heureux de··
constater que cette proposition a été incorporée
depuis au projet de résolution soumis par le
.Royaume-Uni2 et, maintenant à celui présenté par
les. Etats-Unis.

Nous n'en sommes pas moins d'avis que, tout
en restant très prudent, le Conseil ne doit pas,
par crainte des excès au:'Cquels pourrait donner
lieu le retrait des troupes, se laisser aller à tolérer
un plus long retard dans l'exécution de l'ordre de
cesser le feu. Il s'est écoulé dix semaines depuis
que l'ordre de cesser le feu a été primitivement
donné par le Conseil", et toute autre décision
susceptible d'être interprétée par l'une ou l'autre
des parties au ·difféœnd, ou par toutes les deux,
comme permettant ou justifiant d'autres viola­
tions, ne· saurait comporter des avantages prati­
ques.

Afin d'éviter ce risque, je propose respectueuse­
meIit au Conseil de déclarer avec la plus grande
netteté qu'il regrette profondément que l'ordre de
cesser le feu n'ait pas été observé, et de faire con­
naître qu'il est disposé à prendre,confornlément
à la Charte, d'autres mesures nécessakes pour
faire respecter ses décisions.

Après avoir entendu la' discussion sur la ques­
tion du retrait des troupes et de ,la fixation d'une
ligne de démarcation, je me permets de proposer
en outre au .Conseil d'examiner s'il n'y a pas lieu
d)inviter le Comité d'état-major à aider la Com-

. mission des bons offices à la recherche d'une solu­
tion techniquement acceptable au point .de vue
militaire. J'estime que le Conseil est p.arfaite­
ment fondé à prendre une telle décision, en vertu
du paragraphe premier de l'Article 47 de la
Charte qui stipule notamment: "Il. est établi un
Comité d'état-major chargé de conseiller et d'as­
sister le Conseil de sécurité pour tOllt ce qui con­
cerne les moyens· d'ordre militaire nécessaires au
Conseil pour maintenir la paix et la sécurité in­
ternationales ... ". Je crois que cette proposi­
tion pourrait être examinée en même temps que le

, demier paragraphe du projet de résolution des
Etats-Unis qui prévoit 'une procédure analogue.

Je voudrais revenir brièvement sur l'importante
déclaration faite le 14 octobreS devant le Conseil

At the same time we consider that while cau­
t.ion i5 important, the Council should not permit
the fear· of possible excesses· resulting from troop
withdrawal to induce it to tolerate much further
delay in the observance of the cease-fire order.
Ten weeks have passed since the original cease­
fire order was issued by the Council", and no
practical advantage can result from any further
decisiori that maybe interpreted by either or by
OOth parties to the dispute as permittirtg or war­
ranting further violations.

To avoid this danger, it is respectfully sug­
ge,sted tha~ the Council should make· it indubita­
bly clear that it profoundly regrets the non-ob­
servance of the cease-fire orqer' and ·that it is pre­
pared to take other necessary measures, irtac­
cordance with the' Charter, to co~pel obedience
to its decisions.

After listening to the discussion that has taken
place on the question 01 troop withdrawal and the
setting up of a demarcation line, 1 should like to
take the liberty of suggesting further that the
Council should consider requesting the Military
Staff Committee to assist the Committee of Good
Offices ift arriving at a decision which· would be
technically viable from a military point of view.
l consider that such' adion may weIl he taken by

.the Council under Article 47, paragraph 1 of the
Charter, which reads in part. as follows: "There
~hall be established a Mititary Staff Committee to
advise and l;l,Ssist the &curity Council on a11
questions relati~g to the Security CQuncil's mili­
tary requiremerits for the .maintenance of in­
ternationalpeace and security .. '." l trust that
thi3 suggestion may, be consldered in COnnexion
with the last paragraph of the United States draft
resolution, which provides for a similar proce­
dure.

. . I· should like to reier briefly to the i,mportant
statement made h.~fore the Council on 14 OctoberS

cease-fire order carnes special weightfrom the
. very fact that the Consular Commission, consti­

tuted the way it is, and inclined thO'l1gh it seems
tobe towards one point of vie"", did not find it
possible to give any estimate of the situationother
than that embodied in paragraphs 2 and 3 of the
summaryreport. .r-

In speaking· on ;) Oddber1 in favour of the
prindple of troop withdrawal, l conceded that
such a decision would entail many practical dif-­
ficulties. These difficulties have since been eX­
amined in greater detail .by the representatives
of the United Kingdom2 and SyriaB

• But it has
also been admitted that some such withdrawal,
which would prevent ~ctual hostile contact be­
tween the contending forces, is a prerequ~site for
the faithful observance of the cease-fire order. We
accordingly suggested that the Council should di­
rect the Committee of Good Offices to studv the
whole question of troop withdrawal on the'spot.
We are gratified to note that that proposaI has
sincebeen embodied in the draft resolution pre-

, sented by the United Kingdom2 and, now, in the
draft resolution ~ubmitted by the United States.'

--_...
, 1 See Official Records of the SecurityCouncil, Second

Year, No. 95.
• Ibid., No. 96.
• Ibid., No. rn
• Ibid., No. 68, 173rd meeting.

1 Voir les Procès-verhatlJ: officiels dn Conseil de sécu-
rité, Deuxième Année, No 95.

'Ibid., No 96.
• Ibid., No 97.
·Ibid., No 68. 173ème séance.
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by the representative of Colombia. If l Un­
derstood him rightly, he .was oPP9sed to any
further action by the Secunty Counctl on the 1n­
donesian Question until the Council hacl decided
what was to be done in respect of States Mem­
bers nf the United Nations-and, l' assume, of
non-members as well~-which giveno heed to the
decisions or orders of the Security Council. I had
the privilege of raising the same question with re­
spect to the decisions and recommendatiol).s of
the General Assembly, during the general debate
of the current session of the Assembly.l 1 there­
fore consider it fortunate that the same question
has now been raised before the Council ~vhere,

in contrast to the' Assembly, positive action is
duly provided for under various Articles of the
Charter. I refer to the specifie provisions of Ar­
ticles 25, 41, 48, and 49 of the Charter, and. to
the more general provisions of Article 2, para­
graph 5 and of Articles 5 and 6. I do not believe
that the Security Council is necessarily as help­
less as it may have been made to appear,.

In.conclusion, may I be permitted to reter to the
statement made by the' USSR representative on
9 October, wherein he deplored the fact that the
Philippines and China have not been more zeal­
ous in supporting the aspirntions of the Indones­
ian people to independence. The record ,-( my dele­
gation, on the question of freedom lOf 'non­
seIf-governing peoples is well known since the
days of San Francisco, and I do not feel it neces­
sary to elaborate upon it.· I ask the memberl? to
believe me when I say that, while certain other
States may have supported and may be support­
ing the Indonesian cause before the Council for
political or other reasons, or in the hope of using
it for purposes of political propaganda, my ~oun­

try bas sought to take part in the discussion in
the sincere belief, based .. upon our own national
experience, that the metflOds of peaceful agree­
ment used by the United States and the Philip­
pines are in the end to be preferred to violence
in advancing the cause of non-self-governing peo­
pIes. This has· !?een. and still is, the principal mo­
tivation of our appearance before the Council-:a
privilege which, it is nOW interesting to recall, in
view of the regret expressed by Mr. Gromyko,
was granted to us without help from the USSR
representative when we appUed for admission to
participate in the deliberations of this Council,
two negative votes being registered against us,
one of them. that of the USSR.

MI'. GROMYKO (Union of Soviet SoCialist Re­
publics) We merely abstained from voting2•

Mr. AUSTIN (United States of America): I
, should like to review briefiv the situation before

the' Council as I understand it.

On 1 August the Co.uncil passed its first resolu­
tion ca1ling for the cessation of hostilities. On 25
,August8 the Council organized the Consular Com-

1 See Official Records of the Second Session of the Gen-
eral Assembly, Plenary Meetings, 83rd ~eeting. .

21See Official Records of the Secnrity COltllcil, Second
Y~,.No. 76, 184th meeting.> '5 Ibid., No. 83.

par le représentant de la Colombie. Si j'ai bien
compris, il s'oppose à ce que le. Conseil prenne
d'autres mesures en ce qui concerne .la question
indonésienne, avant d'avoir fixé les' fuesures à
prendre à l'égard des Emts Membre~ de l'Qrga­
nisaHo'l des Nations Unies et, je présume, .des
Etats non Membres également-qui ne tiennent
pas compte des' déci;;ions ou des ordres du Conseil
de sécurité. J'ai eu l'honneur de soulever la même
question en ce qui concerne les décisions et. les
recommandations de l'As~emblée générale, au
cours de ·la discussion générale, à la session. ep
cours de l'Assemblée\ C'est pourquoi je suis
heureux que le même problème se présente main- .
tenant au Conseil. qui, à la différence de l'Assem­
blée générale, peut prendre des mesures positives
aux termes mêmes de divers Articles de la Charte.
J'ai en vue les dispositions partipilières des Arti­
cles 25, 41, 48 et 4~, ainsi qu~ les dispositions
plus générales du paragraphe 5 de l'Artide .2 et des
Articles 5 et 6. Je ne crois pas que le Conseil de
sécurité soit nécessairement aussi désarmé qu'on
a bien voulu le dire.

Pour terminer, je voudrais revenir sur la décla­
ration faite le 9 octobre par le représentant de
l'URSS. Il a déploré que les Philippines et la Chine
n'aient pas mis plus d'empressement à soutenir les
aspirations du peuple d'Indonésie à. l'indépendance.
La position de ma délégation à l'égard de la que~­

tion de la liberté des peuples non autonomes est
bien connue depuis la Conférence de San-Fran··.
cisco et je ne juge pas nécessaire de la préciser
davantage. Certains Etats ont peut-être soutertu
ou 'soutiennent actuellement la cause indonésienne
devant le Conseil pour des raisons politiques ou
autres, ou dans l'espoir de la faire servir' à des

. fins de propagande politique; mais, je:! demande
aux membres du Conseil de me croire, si mon pays
a voulu prendre part aux débats c'est dans la
conviction sincère, fondée sur sa propre expé­
rience, que les méthodes de règlement pacifique
auxquelîes ont eu recours les Etats-Unis et les
Philippines sont, en fin de compte, préférables aux
méthodes de violence pour faire progresser la
cause des populations non autonomes. Telle a
été et telle est encore la principale raison pour
laquelle nous sommes aujourd'hui devant le Con­
seil-faveur qui, il .est intéressant de le rappeler
maintenant en raison des regrets exprimés par
M. Gromyko, nous a été accordée sans l'appui du
représentant de l'URSS, lorsque nous avons de­
mandé à être admis à participer aux débats du
Conseil et que deux voix, dont celle du représen­
tant de l'URSS, se sont prononcées contre' notre
demande..

M. GROMYKO (Union des Républiques socia­
listes soviétiques) (traduit de l'anglais): Nous
nous somr:p.es simplement abstenus de voter2•

M. AUST~N (Etats-Unis cl'Amérique) (traduit
de l'anglais): Je voudrais rappeler brièvement, ,
telle que je l'epvisage, la situation devant laquelle
se trouve le Conseil.

Le 1er août, le Conseil a adopté une" première
résolution invitant les parties à cesser les hostili­
tés. Le 25 août~, le Conseil a institué ,la Com-

1 Voir les Procès-verbal~J: officiels de la deuJ:ième ses­
sion de l'Assemblee générale, séances plénières, 83ème.
séance.

• Voir les Procès-verbauJ: officiels df~ Conseil de sécu­
rité, Deuxième Année, No 76, 184ème séance. .~

• Ibid., No 83.
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mission to report on "the observance of the cease­
fire orders and the conditïons prevailing in areas
under .military occupation or from which arnied
forces now in occupation may be withdrawn by
agreement between the parties". By another reso­
lution, adopted at the same meeting, the Council
tendered its Good Offices to the parties through ar
committee of three members of the Council. On
26 August1 , the CounciI'called upon the parties
eoneerned to adhere to the Council's resolution of
1 August ealling ,for the cessation of hos~ilities.

Subsequently the Councii received an interim re­
port, dated 22 September, from the Consular
Commission. at Batavia; that report 1S contained
in dqcument S/573.

On 8 Odober, the Council'slCommitteeof Good
Offices held its first informaI meeting2• In ae­
cordanee with decisions taken: at that meeting,
the Committee left by plane on 15 Octoher on its
way to Australia and eventually to Indonesia. On
14 October the Council received a telegraphic
:;ummary of the conclusions of the first full re­
port of the Consular Commission; that summary
is contaiaed in document S/581. This morning
thé members of the Council received a paper en­
titled: Report by the Consular Commission at
Batavia to the Security Coltncil (witholtt appen­
dices). l have not yet been able to study this report.

The Security Council has held several meet­
ings on the Indonesian question during the last
few weeks and now has before it the proposaIs
of several delegations. There is, first, the USSR
draft resolution3 ; secondly, the Australian draft
resolution4 ; and thirdly the United Kingdom
draft resolution, as revised in accordance with the
suggestion of the representative of Belgium4 • The
Se!;urity Council has discussed these draft resolu­
tions at sorne length and certain delegations have
informally presented to the CounciJ proposaIs for
the modification of some of those drafts.

l have already given the views of my delegation2

regarding the draft resolution put forward by the
USSR. My delegation continues to believe that
it would not be wise for the Council to approve
this proposaI. vVe cannot help but feel that it con­
stitutes ,a wrong approach to the' problem which
faces the Council.

Thé real problem which the S'ecurity COlmeil
has before it seems to us to be the long-range set­
tlement of the aï..pute between the parties con:­
cerIied. In this respect, my delegation agrees with
the excellent statement made by the Chinese
representative on 14 October. Both the parties
concerned continue, as 1. understand it, to sub­
scribe to the prirtciples of the Linggadjati Agree­
mentti• That is a fact of vital importance of which
we should never lose sight. We have embarked
on a course the main objective of which
is agreement between the parties on aIl issues

mIssIon consulaire chargée de faire rapport sllr
"1'~xécution. de& ordres de cesser le feu et sur les
conditions régnant dans les régions occupées mili­
tairement ou desquelles pourront être retirées, par
accord entre les oarties, des forces armé~s ac­
tuellement en occûpation". En vertu d'une autre
résolution adoptée à la même séance, le Conseil
a offert ses bons offices aux parties, par l'intermé­
diaire d'Une Commission de trois membres du
Conseil. Le 26 août!, le Conseil a invité les parties
en cause à se conformer à la résolution du Con­
seil du 1er août, invitant les parties à cesser les

_hostilités. Par la suite, le. Conseil a reçu un rap­
yort provisoire en date du 22 septembre établi par
la Commission consulaire de Batavia; ce rapport
figure au document S/573.

Le 8 octobre, la Commission des bons offices
a tenu sà première séance officieuse2

• Conformé­
ment aux décisions prises à cette séance, la Com­
mission est partie par avion le 15 octobre à desti~

nation de l'Australie avant de rejoindre l'Indo­
nésie. Le 14 octobre, le Conseil a reçu un résumé
télégraphique des conclusions du premier rapport
complet de la Commission consulaire,; ce résumé
figure au document 5/581. Ce matin, les mem­
bres du Conseil ont reçu un document intitulé:
Rapport de la Co1nmission consulaire de Batavia
au Conseil de sécurité (sans les annexes). Je
n'ai pas encore eu la possibilité d'étudier ce rap­
port.

Au cours de ces dernières semaines. le Conseil
de sécurité a tenu plusieurs séances consacrées à
la question indonésienne et il est maintenant saisi
des propositions de plusieurs délégations. Il y

a tout d'abord le projet de résolution de l'URssa,
puis le projet de résolution de l'Australie4, et en­
fin le projet de résolution du Royaume-Uni, mo­
difié par la proposition du représentant de la
Belgique4

• Le· Conseil de sécurité a discuté assez
longuement ces projets de résolutions et certaines
délégations ont officieusement présenté au Con­
seil des propositions d'amendement pour plu­
sieurs d'entre eux.

J'ai déjà exposé les vues de ma délégation2 en
ce qui concerne le projet de résolution soumis par
l'URSS. Ma délégation continue de considérer
qu'il ne serait pas sage, de la part du Conseil,
d'adopter cette proposition. Nous ne pouvons
nous empêcher de penser que ce serait envisager
sous un mauvais angle le problème en face lÎuquel
se trouve le Conseil.

Le véritable problème qui se pose au Conseil
de sécurité c'est, à ce qu'il nous semble, le règle­
ment durable du différend qui sépare les parties
en cause. A cet égard, ma délégation approuve
la déclaration des plus intéressantes faite le 14
octobre par le représentant de la Chine. Les deux
parties en .cause continuent,. me sembleNt-il, d'a­
dhérer aux principes de l'Accord de Linggadjati5•

C'est là un fait d'importance essentielle que nous
ne devrions jamais perdre de vue. La ,tâche que
nous avons entreprise a pour principal objet l'ac-

.cord entre les parties sur tous les problèmes que

1 See Official Records of tlle Sccl/rity Couneil, Second 1 Voir les Procès-verbau.'r officiels du Conseil de séc1t-
Year, No. 84, 195th meeting. rité, Deuxième Année, No 84, 195ème séanCE:.

2 Ibid., No. 95. 2 Ibid., No 95.
3 Ibid., No. 93. 3 Ibid., No 93.
• Ibid., No. 96. • Ibid., No 96. ..
• See The Political Events in tlle Repllblic of bldonesia, • Voir "The Political E1!ents in the ReplIblic of II/ao-

, 'publisheti by the Netherlands Information Bureau, New nesia," document publié par le Bureau d'Information des

lW!.l.I'~'::~~N_r.~""_OiOi'"~",,,",,,,,,,;,,,,,.,,,,,.,,, ~-::;~:,a~.;:;:\~::'~:-"r=VC7." ..."r.",.".qe;""'W"";Il'lIlf'" il tIIIIJII



Ma délégation est pleinement d'accord avec
ceux qui désirent trouver un moyen pratique de
mettre fin aux hostilités encore en cours. Nous
sommes disposés à appuyer les mesures permet­
tant d'obtenir ce résultat. Il nous semble que le
paragraphe premier du rapport provisoire en date
du 11 octobre 1947 établi par la Co,nmission
consulaire fou.rnit la meilleure base sur laquelle
le Conseil puisse s'appuyer présentement pour
agir. Je crois que c'est le paragraphe premier du
chapitre IV du rapport qui HOUS a été distribué ce
matin. Il est dit dans ce paragraphe:

"Le!:: ordres de ·cesser le feu ont été dûment
donnés, mais, ni du côté ho!1andais"ni du côté
indonésien, on n'a fait confiance à l'autre partie
pour les exécuter et aucune tentative n'a été ,
faite de part ou d'autre pour arriver à un accord
sur les moyens de leur donner effectivement
suite."

"Cease-fire orders were duly given but there
was no confidence by Netherlandsor Indonesi­
an Republic that the otber side would carry
them out, and no attempt was made by either
side to come to an agreement with the other
about means of giving effect to the order."

inv~lved in the present situation. Our main' pose la situation présente. ~ous dev{>Ds en ~onsé­
hôpes, therefore, should be ~laced on the suceess 1 quenc:e plac~r tous nos espo!rs. dans le sucees .des
0"' the t.\forts of our Commlttee of Good Offices efforts tentes par la CODUn1SSlOn de bons offices
ï~ promoting a. settlement of the basic issues in- P9t.tr parvenir au. ~èglemer~t ?es problèmes fonda- _
volved in the dispute. mentaux que souleve le dlfferend. ,

It 1s quite ~lear that t~~ cessation of postilities Il. ~s! t:lU~ à fait évi~e!lt que, la cessation.des
was an: essenttal prerequls1te to the attamment of hostlbtes etait une condition prealable essentielle
the resumption of negotiations between the par- de la reprise des négoeiations entre les parties, et
ties. Likewise the work of the Consular Commis- d'ailleurs, la tâche de la Commission com"ulaire
SiOl in observing and repoIjing on the effective- lorsqu'elle recherche si notre' résolution invitant
ness of our resolution calling for the cessation of les parties à cesser les hostilités a bien été ob­
hostilities is subsidiary andaccessory to the main servée et lorsqu'eUe fait rapport à ce sujet, n'a
task which confl'onts the Coancil. l do not mini- qu'une importance secondaire et accessoire par
mize the importance of \:he cessation of hClstilities rapport à l'objectif principal que le Conseil doit
for the solution of the long-term prohlem; ',' mere- atteindre. Je ne sous-estime pas l'importance que
ly wish to present it in its proper perspective. présente la cessation des hostilités pour la. solu-

tion du problème à longUe échéance. Je désire
seulement la p!'ésenter sous son jour véritàble.

Si nous envisageons ainsi le prob1ème que p0­
sent au Conseil de sécurité les di.,ers projets de
résolutions dont il est saisi, il nie semble que nmlS
pourrons parvenir à une sôlution judicieuse qui
nous rapproche, phtôt que de nous en éloigner,
d'un heureux règlement de tout~ h question.

, If we approach in this way the problem whic:h
is being considered by the Security Couneil in the
form of the various draft resolutions before it,
it seems to me that wc may reach a wise solution
and one which will lead us towards rather than
away from a successful disposition of the whole
matter.

My de~egation is in fuU agreement with those
who wish to find a practicable method of bringing
to an end the ëoritinuing hostilities. We are pre'­
pared to support measures which will accomplish
this. result. It appears to us that the first para·
graph of the interim report of 11 October 1947
from theConsular Commission provides the best
basis for. action by· the Security Council at this
time. l bdieve it constitutes the first paragraph
of Chapter IV of the report filed with us this
morning. The paragraph reads:

However, it may he advantageous for the Se­
curity Couneil to make certain that aU concerned
h31"e a clear understanding of the general prin­
clples underlying the Council's resolution re-

d, 4
gar mg a cease-fire. From a glance at the re-

~~. .

l caU the attention of the Security Couneil to
the fact that the parties have apparently made no
effort to reach an agreement regarding the cessa­
tion of hostilities. It seems obvious that an ef­
fective truce is a prerequisite to fruitful negotia­
tiùns and that therefore the effectiveness of our
Committee of Good Offices will be substantially'
prejudiced by the failure of the parties to reach
an agreement r~garding the cessation of hostilities.

J'attire l'attention du Conseil de sécurité sur le
fait que les parties n'ont fait apparemment aucun
effort pour parvenir à un accord en ce qui con­
cerne la cessation des hostilités. Il semble évi­
dent qu'une trêve effective est la condition préa­
lable de négociations fructueuses et qu'en consé­
quence, le fait, pour les parties, de ne pas parvenir
à un accord concernant la cessation des hostilités
nuira considérablement â l'efficaeité de l'action
de notre Commission de bons offices. ,

This problem, therefore, naturally beconies the 1 Ce problème devient donc tout naturellement
first matter for consideration by the Committee le premier sur lequel1a Commission de bons offi­
of Good Offices. We have no doubt that it can ces aevra faire· porter son attention. Nous ne
find a way to surmount this dif5culty without doutons pas qu'elle trouve un moyen de surmon­
prejudice to the rights, daims or positions of the ter cette difficulté sans préjudice des droits, des
parties concernedin regard to the merits of the revendications ou de la position des parties ei~
dispute. It is our opinion that we can most ef- cause, en ce qui concerne le fond du différend.
fect~vely further the solution of the dispute by Nous sommes d'avis que la manière la plus effi­
ca11mg upon the parties to. agree upon arrange- cace de parvenir à un règlement du différend est
ments for the cessaticn of hostilities with the aid d'inviter les parties à se mettre d'accord sur les
of th.e Committee of Good Offices. disposition& à prendre en vue de faire cesser les

hostilités, avec l'aide de la Commission de bons
offices. 1

Cependant, il pourrait y avoir avantage pour
le Conseil de sécurité à s'assurer que toutes les
parties intéressées comprennent bien les principes
généraux qui sont à la base de la résolution du
Conseïl relative à l'ordre de cesser le feu. Un



2604 l
(

port filed wi~ us tbis morning, it is apparent that
varying interpretations are reported therein. l
have not yet had time to study this report.

In the view of my Government. the Council's
resolution regarding a cease-fire cannot be inter­
preted to mean that either party is permitted. by
the use' of its armed forces in militarv action, t6
alter substantially the area under 1ts control.
As pointed out by several members of the Coun­
cil, there will of course he special cases where ac­
tion by one or the other party is justified by rea­
son of special circumstances.

Members of the Secuïity Couneil have dis­
cus.sed various arrangements which could be made
to put an end to these hostilities, and various
points of view have been e.'Cpressed. The view
of my delegation is that we should not attempt to
decide, even in principle, on the basis of the evi­
dence before us here in the Couneil, as to which
of the various methods would be best suited to
this case. It is to he understood that our position
was taken before reading the report rèceived .this
morning. l believe we should have confidence at
this stage in the desire of the parties to reach an
agreement on aU matters and in the ability of our
Committee of Good Offices to aid them in this
endeavour. After the arrivai of the Committee of
Good Offices, it is the view of my Government
that the Consular Commission. which now has a
number of military officers on its staff, should
place itself at the disposaI of the Committee of
Good Offices. Perhaps that would meet the views
of the representative of the Philippines regard­
ing the special skill and knowledge of military
men in arranging for a suitahle agreement as far
as it relates to the military situati~n.

l have the honour to present for the considèra­
tion of the Security Council the, fol1owing draft
resolution, which is contained in document 5/585:

"The Security Council,
({Having received and taken note of the sum­

mary of the report of the Consular Commission
dated Il October 1947, indicating that the
Council's resolution of 1 August 1947 relating
to the cessation of hostilities has not been fully
effective;

, ({H aving taken particular note of paragraph
1 of, that summary, pointing out that no at­
tempt was made hy either side to come to an
agreement with the other as to the means of
giving effect to that resolution,

({Calls upon the parties concerned forthwith
to consult with each other as to the means to
be employed in order to give effect to the cease­
fire 1"esolution and, pending agreement, to cease
any activities which directly or indirectly con-

.travene that resolution;

URequests the Committee of Good Offices to
assist the parties in reaching agreement on an,
arrangëï;~.~nt which will ensure the observance
.of the cease-fire resolution;

URequests the Consular Commission, togeth­
-er with its military assistants, to make its ser­
vices available to the Committee of Good Of­
'fices."

Mr. VAN KLEFFENS (Netherlands) : l shall not
'he long, but l feel the need has arisen for me to

coup d'oeil jeté sur le rapport qui nous a été
distribué ce matin m'a permis de constater qu'il
contient des interprétations diverger.tes. Je n'ai
pas encore eu le temps d'étudier ce rapport.

De l'avis de mon Gouvernement, on ne peut
interpréter la résolution du Conseil relative à
la cessation des hO'itilités, comme autorisant l'em­
ploi, par l'une ou l'autre des parties, de forces
armées, à des opérations qui tendent à modifier
considérablement 1a zone qu'elle occupe. Comme
l'ont souligné plusieurs membres du Conseii, il
se présentera, bien entendu, des cas particuliers
dans lesquels des circonstances spéciales justi­
fieront une action militaire de la part de l'une ou
l'autre des deux parties.

Les membres du Conseil de sécurité ont discuté
des diverses dispositions que l'on pourrait pren­
dre pour mettre fin aux hostilités et divers points
de vue ont été exprimés. Ma délégation est d'avis
que nous ne devons pas essayer de décider, même
en principe, d'après les faits portés ici à notre
connaissance, de celle de8 diverses méthodes pro­
posées qui conviendrait le mieux dans le cas pré­
sent. Il doit être entendu que notre attitude a
été adoptée avant que nous ayons lu le rapport
reçu ce matin. J'estime que nous devons pour
le moment croire au désir qu'ont les parties de
parvenir à un accord sur tous les points et à l'ap­
titude de notre Commission de bons offices à
les aider dans leur effort en ce sens. Mon Gou­
vernement estime que la Commission consulaire,
dont le personnel comprend actuellement un cer­
tain nombre d'officiers, devrait se mettre à la
disposition de la Commission de bons offices dès
l'arrivée de cene-ci. Peut-être cela rentrerait-il
dans les vues du représentant des Philippines Sllr
les connaissances et les aptitudes spéciales des
militaires, lorsqu'il s'agit de parvenir à un accord
satisfaisant sur tout ce qui touche à la situation
militaire.

J'ai l'honneur de soumettre à l'examen du Con­
seil de sécurité le projet de résolution suivant
qui figure au document S/ 585 :

"Le Conseil de sécurité,
"Ayant été saisi et ayant pris acte du résumé

du rapport de la Commission consulaire en date
du Il octobre 1947, indiquant que la résolution
du Conseil du 1er août 1947 relative à la cessa­
tiùn des hostilités n';'t pas été complètement
suivie d'effet;

"Ayant pris acte en particulier du paragra­
phe 1 de ce résumé qui signale que les deux
parties n'ont fait aucune tentathe pour conclure
un accord sur les moyens de donnel:' effet à
cette résolution,

"Invite les parties intéressées à se consulter
immédiatement sur les moyens à utiliser pour
donner effet à la résolution concernant la cessa­
tion du feu et, en attendant la réalisation d'un
accord, de mettre fin à toutes les activités qui,
directement ou non, vont à l'encontre de cette
résolution;

"Prie la Commission de bons offices d'aider
les parties à arriver à un accord sur les dispo­
sitions qui permettront d'appliquer la résolu­
tion concernant la cessation du feu;

"Prie la Commission consulaire de mettre
ses services, ainsi que ceux de ses adjoints mili­
taire', à la disposition de la Commission de
bons offices."

M. VAN KLEFFENS (Pays-Bas) (traduit de
l'anglais): Je serai bref mais j'estime qu'il me,"..;"
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state our position, chiefly because of what has
been said here by the four speakers who spoke
first QIn 14 October. They accused us of disre­
gardil:lig the cease-fire resolution of the Security
Coundl.

1 submit that, as staunch and consistent sup­
porte~rs of international organizations in general,
and of the United Nations in particular, we have
done aU we could to observe that resolution as
far a,s was possible in the circumstances, and that '
was a very great deal. Of' course, anyone who
choose to ignore' the circumstances may point to
several instances in which we were forced by the
realities of the situation to deviate from the reso­
lution regarding a cease-fire. That is easy enough.
But 1 do not believe that anyone with due regard
to common sense will applyany such pttrely for-

omal criterion.

In other words, the main question is not wheth­
el' there have been deviations from the resolution
l'egalrding a cease-fire, but why there have been
deviations from the resol~tion regarding a cease­
fire.

1 submit that we have complied in spirt with
the Council's wishes. Also-and 1 stress this
point-we have never used our armed forces, to
use the language of the representative of the
United States, "to alter substantiaUy" the area
tmder 'our control on 4 August.

1 am confident that we acted as the great ma­
jority of the nations represented on the Coun­
eil would have acted in those circumstances. 1
submit that those nations, if thev had our knowl­
edge of the situation, would have interpreted the
request for a cease-fire as we did.

It will be remembered that on 26 Augustl 1
gave an example of why th,ere had to be such de­
viations. I mentioned the case of 4,000 Chinese
driven together in a cemetary beyond our lines,
without food, water or shelter and who were per­
ishing in the tropical sun. 1 said that we went
there and rescued them. 1 asked, although with­
out obtaining the straight answer 1 then hoped to
receive, whether we should desist from such tech­
nical breaches of the resolution regarding a cease­
fire. This is only one example. It can easily be
multiplied and 1 shall not fail to multiply it if
necessary.

The Chinese representative, in a speech which
1 thought was a model of common sense, explained
how such technical deviations, in the peculiar cir­
cumstances prevailing in Java and Sumatra, are
inevitable.

We have stated repeatedly that we accepted
the cease-fire resolution of the Council, although
we question the Council's right to issue it; and
we have observed it as much as possible, but not
blindly, not when too literaI an" observance would
mean death, danger or~misery to large groups of
people. That is why, having at heart first. and
foremost the interests of the peaceful population­
those people for whose security we feel responsi-

1 See Officig,l Records of the Security Council, Second
Year, No. 84, 195th meeting.

faut faire connaître notre position, en raison sur­
tout de ce qui a été ditici par les quatre orateurs
qui ont été les premiers à parler le 14 octobre.
Ils nous ont accusés de ne pas tenir compte de !a
résolution du Conseil de sécurité relative à la
cessation des hostilités.

J'affirme que notre pays, partisan convaincu et
fidèle des organisations internationales en géné­
ral et de l'Organisation des Nations Unies en
particulier, l:!- fait tout ce qu'il pouvait pour se
conformer à cette résolution dans la mesure où
les circonstances le permettaient, ce qui était déjà
beaucoup. Bien entendu, quiconque préfère igno­
rer les circonstances peut mettre en relief plu­
sieurs cas dans lesquels nous avons été contraints
par les réalités de la 0 situation à nous écarter de
la résolution relative à la cessation des hostilités.
C'est chose assez facile. Mais je crois qu'il n'y
aura personne, qui respecte le bon sens, pour s'en
tenir à un critérium aussi purement formel.

En d'autres termes, la question essentielle n'est
pas de savoir si l'on a dérogé à la résolution rela­
tive à la cessation des hostilités mais pourquoi on
y a dérogé.

J'affirme que nous avons respecté, dans leur
esprit, les désirs du 0 Conseil. Je tiens à souligner
aussi que nous n'avons jamais employé nos forces
armées pour "modifier considérablement"-seloR
les termes employés par le représentant des Etats­
Unis-la zone qui était sous notre contrôle le 4
août. 0 •

Je suis persuadé que nous avons agi comme
la grande majorité des nations représentées à ce
Conseil l'auraient fait dans ces circonstances.
J'estime que ces nations, si elles connaissaient la
situation comme nous la connaissions, auraient
interprété l'invitation à cesser le feu comme nous
l'avons fait.

On se souviendra que le 25 août!, j'ai donné
un exemple des raisons pour lesquelles il avait
fallu .dans certains cas ne pas se conformer stricte­
ment à cette invitation. J'ai cité le cas des 4.000
Chinois refoulés dans un cimetière au delà de nos
lignes; sans nourriture, sans eau et sans abri, en
train de périr, sous le soleil tropical. J'ai dit que
nous nous étions portés à leur secours et j'ai de­
mandé, sans toutefois obtenir la réponse nette que
j'espérais recevoir, si nous devions nous abstenir
de telles dérogatioRs de principe à la résolution
relative à la cessation des hostilités. Il ne s'agit
là que d'Un seul cas. Je pourrais multiplier les
exemples et je ne manquerai pas de le faire si
besoin est. ,

Le représentant de ia Chine a expliqué, dans
un discours qui constitue, à mon avis, un modèle
de bon sens, pourquoi de telles dérogations de
principe sont inévitables étant donné les cir­
constances particulières qui existent à Java et à
Sumatra.

Nous avons déclaré à maintes reprises que nous
acceptions la résolution du Conseil relative à la
cessation des hostilités, bien que nous contestions
son droit à la prendre, et nous l'avons observée
dans toute la mesure du possible, mais pas aveu­
glément, lorsque son observation trop littérale
risquait d'entraîner la mort, des dangers ou des
souffrances pour un gra,nd nombre de personnes.
C'est pourquoi, ayant à cœur avant tout les oin-

1 Voir les Procès-verbau:ç officiels du Conseil de sécu­
rité, Deuxième Année, No 84, 195ème séance.
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ble-we Ielt compel1ed to carry out what .have
been called here "mopping-up operations".

1 do n~t want to repeat myself, but 1 feel 1
must reca.ll again the orders and encouragementS
of the highest .Republican leaders; both eivil and
military, to their follow~rs within and without
the Republican armed forces to attack us and
destroy the economicresources which the coun­
try so desperately needs for its rehabilitation. 1
l:J.ave placed on the Couneil table documentary evi­
dence of such orders and encouragements, and 1
feel 1 have a right to ask that that evidence should
not he ignored or glossed over. Those orders and
encouragements were acted upon and, in cases
where, in spite of the Council'scease-fire resolu­
tion, they were acted upon, wetook that adïon
which the higher interests of the inhabitants of
those regions demanded.

.,

1 s\1nmit with full conviction that to observe the
cease-nfc resolution in those eircumstances in a
litera! and formalistic manner would have been a
crime for which neither we nor, 1 feel, the ma­
jority of the Council would care to be responsi­
ble. If thoe Couneil had wanted to make sure that
the resolution regarding a cease-fire was observed
to the letter, it should have implemented that reso­
lutioil by an offer to send armed forces for the
purpose of ensuring its observance. 1 think the
representative of Brazil was quite right wheri, on
Il October\ he called attentidn to the teachings
of experierice in this respect in Latin America. At
any rate the Council did not do that; and it does
not seem. reasonable that we, rather than the
Couneil itse1f, should be blamed in circumstances
which, 1 repeat, could not be disregarded, for
what iippeared to be unavoidable.

It is here, it seems to me, that lies the weakness
of the otherwise remarkable ideas advanced by my
neighbour and friend, General Romulo. If turn­
ing the matter over to the Military Staff Commit­
tee would help matters, 1 should be entirely in
favouT of it. But what couId that Committee do,
without an adequate staff, that the numerous of­
ficers of the nations r,-presented bv their consuls
at Batavia cannot do? It seems to "me only a fur­
ther complication of an already complicated mat­
ter, and we aIl know how easily complication may
lead to confusion which, 1 feel, is the last thing
anybody here desires. Let us simp1ify rather than
complicate things.

There is little more 1 have to say with regard
to the USSR and Australian draft resolutions, as
they are now before us, except the fol1owing. 1
have been advised that these proposaIs have to
such an extent alarmed the population of those
districts where we have re-est.ablished peaèe and
security that tens of thousands are preparing to
go on the move in theevent that we should with­
draw our forces. 1 can scarcely believe that any­
one around this table expects that Republican

1 See OfficiçJ Records of the Security Council, Second
Year, No. 96.

tétêts de la population pacifique-population dont
à .nott:e avis, nous devons assurer la séc.urité­
nous nous sOlnmes vus contraints d'effectuer ce
que l'on il. qualifié ici des "opérations de net­
toyage".

Je ne veux pas me répéter mais j'estime qu'il
me faut rappeler une fois de plus les ordres et les
encouragements donnés par les principaux chefs
républicains, civils et militaires, à leurs 'partisans
appartenant ou nOn aux forces armées républi­
caines, pour qu'ils nous attaquent etdétroisent les
ressources économiques, ressources dont le -pays
a si désespérément besoin pour sa reconstruction.
J'ai soumis au Conseil des documents établissant
l'authenticité de ces ordres et de ces encourage­
ments et je crois avoir le droit de demander que
l'on n'ignore pas ceS preuves et que l'on en tienne
compte. Ces ordres et ces encouragements ont
été suivis. Lorsqu'il en a été ainsi, et en dépit
de la résolution du Conseil relative à la ce~sation

des hostilités; nous avons pris les mesures qu'exi­
geait l'intérêt supérieur des habitants.

Je suis absolument persuadé que dans de telles
circonstances l'observation formelle et littérale de
la résolution relative à là. cessation des hostilités
eût été un crime dont pas plus que nous, je crois,
la majorité des membres du Conseil ne se soucie­
raient d'assumer la responsabilité. Si le Conseil
avait voulu s'assurer que la résolution relative à
la cessation des hostilités était observée à la lettre,
il aurait dû offrir pour la mise en oeuvre de sa
résolution, d'envoyer sur place des forces armées
chargées d'en assurer l'observation. Je pense que
le représentant du Brésil a eu parfaitement rai­
son, le Il octobré1, d'attirer l'attention sur les
lèçons de l'expérie!lce en Amérique latine, dans
ce domaine. Quoiqu'il en soit, le Conseil n'a pas
fait d'offre de cette nature et il ne semble pas /rai­
sonnable qu'on s'en prenne à nous et non pas au
Conseil lui-même, pour ce qui paraissait inévitable
dans des circonstances dont, je le répète, on ne
saurait refuse!" de tenir compte.

C'est là, à mon avis, le point faible des idées,
par ailleurs remarquables, développées par mon
voisin et 'ami le général Romulo. Si l'on pouvait
arranger les choses en renvoyant la- question au
Comité d'état-major, je serais tout à fait pansan
de cetteinitiatjve, mais que pourrait faire ce
Comité, avec un pen;ortnel insuffisant, que les
nombreux officiers des nations représentées par
leurs consuls à Batavia ne puissent pas faire? Il
me semble que ce serait compliquer encore davan­
tage une situation qui l'est déjà suffisamment et
nous savons tous combien aisément les complica­
tions peuvent conduire à la confusion, ce qui, je
crois, est la dernière chose qu'aucun d'entre nous
désire. Il nous faut simplifier plutôt que compli­
quer les choses.

J'ai peu de chose à dire au sujet des projets de
résolutions de l'URSS et de l'Australie qui nous
sont soumis en dehors de ce qui suit. J'ai su que,
dans les rigions où nous avons rétabli la paix
et la sécurité, ces propositions ont alarmé la popu­
lation au point que des dizaines de milliers de
gens se préparent à les évacuer dans l'éventualité
où nous retirerions nos troupes. J'ai peine à
croire qu'aucun des membres du Conseil compte
que des promesses d'amnistie des Républicains,

1 Voir les PrOCèS-1Jerbaux officiels du Conseil de sécu-
rité, Deuxième Année, No 96. _,.,...
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promises of amneso/, as recom~ended by the rep­
resentative ~ of Syna1, would dissuade these peo­
ple from trekking away to safer areas. They have
learned to be realistic, and they will act accord­
ingly.

The Republican Government. says that it guar­
anteessafety, peace and order lU aIl areas ev2.CU­
ated by· U52• This guarantee may have some sig­
nificance at sorne as yet undetermined future:: date,
when a solution of the political problem is as­
sured; but as.yet 1 ha"e no doubt whatsoevel'.but
that it would prove to be premature. AU prevtous
eXperience-and 1 refer to what 1 said ~efor~ about
incidents in the Soerabaya area3-POlnts' tu that
direction. 1 can very well understand that the Re­
publican Government would, like to he able to
guarantee safety and order there, but it is purely

,wishful thiriking to suggest or to believe that that
Government can guarantee anything of the kind
as things stand at present.

1 beg the Couneil, therefore, 'to reflect on how
much more human miserv it would cause by
adopting the USSR draît resolution, or even the
Australian draft resolution, let alone the sugges­
riOIt of the Governmentof the Republic.There
would be the same dismal stream of refugees
which we have seen in so many pictures of what
is happening these days in other parts of the
world' and that would show how much the masses
desire 'the return of that dominatiOA of the few
who command' in Jogjakarta.

Moreover, let me make this quite clear: we
want toend our occupation as soon as conditions
allt>w us to do so. \Ve are not there to s~y. VVe
are there to guarantee peace and security only for
as long as, in our considered judgment, it wQuld
he utter levity to withdraw. The sooner we can
withdraw, the more pleased we shaH he. Does
anyone seriously think that it is. to our advantage
to maintain forces of occupati?n there?

1 should like to say a few '\Yords with regard
to the synopsis of the full report. of the Ctmsular
Commission. 1 think it is not the sort of docu-

1 See Official RecoV'ds of the Security COltllcil, Second
Year, No. 97.

a The following is the text of a letter dated 15 October '
1947 from. Mt. Thamboe, representative of the Rt:public
of Indonesia, addresshi to the Secretary-General Of the
United, Nations; the same message was confirmed by
cablegram by Mr. S;ahrir, Ambassador~at-Iarge of the
Republic of Indonesia:

Document S/583 160ctober 1947

[Origi11a1 tcXt: E1~glish}

l am instructed by my Government to communicate the
fol1owing message to the S~urity Cotincil: '
, "The Republican Goverrtment urges the withdrawal !>f
~etherlands tt:oops in Republican terrifory to their posi­
tions ante bellum.. The Republican Goverrur nt guarantees
safety, peace and order in :fll areas evacua.16d by Nether­
lands troops. The Republic of Indonesia thereby accêp~s
supervision, as wel1 aS co-operation from the Seeurity
Council or any otherintemational body set up for that
purpose." ~

que recommande le représentant de la Syriel,
pourront dissuader ces gens d'émigrer vers des
~ones plus sûres. Ils ont appris à être réalistes et
ils agiront en conséquence.

Le Gouvernement républicain déclare qu'il ga­
rantit la sécurité, la: paix et l'ordre dans toutes
les régions que' nous auronsevacuées2

• Cette
garantie pourra avoir une certaine'valeur à une
date future encor~ imprécise, une fois que le pro­
blème politique aura été résolu. Mais pour le
moment, je n'ai p~s le moindre doute qu'elle se
révélerait prématurée. Tous les faits passés-et
je me réfère à ce que j'ai dit précédemment au
sujet des incidents survenus dans la région de
Sourabaya3-semblent l'indiquer. Je comprends
très bien que le Gouvernement républicain, ait ~ le
désir de pouvoir garantir l'ordre et la sécurité
dans ces régions, mais· c'est prendre ses désirs
pour des réalités que de laisser. entendre ou de
croire que cé Gouvernementpuîsse garantir un
ordre et une sécurité quelconques dans l'état :ac­
tuel des choses.

Je prie ie Conseil de considérer pa,r conséquent,
à quel point il accroîtrait les souffrances des popu':
lations en adoptant le projet de résolution de
l'URSS, ou même le projet de résolution de
l'Australie, sans parler de la suggestion du Gou­
vernement républicain. On assisterait de nou­
veau à un lamentable exode de réfugiés, tel que
celui qu'évoquent tant de photographies de ce qui
se passe en ce moment dans d'autres pàrties du
monde~ ce qui montrerâit à quel poinf les masses
aimeraient retourner sous la:· domination du petit
groupe qui est au pouvoir à Djokjakarta.

D'aiU~urs, je tiens à bien préciser ce point:
nous tenons à mettre fin à l'occupation dès que la
situation nous le permettra. Nousne sommes
pas dans <;e pays pour y rester; nous y sommes
seulement pour garantir la paix et la sécurité
tant que nous n'aurons pas jugé sage de nous te­
tirer. Plus tôt nous pourrons nous retirer et plus
nous s,eront contents. Peut-on s'imaginer sérieu­
sement que' nous ayons intérêt à maintenir là-bas
des forces d'occupation?

Je voudrais dire quelques mots au sujet du
résumé du rapport complet de la Comruission con­
suJaire. Je ne pense pas qu'il s'agisse là d'un

• Voir les P~ocès-'lJerbau~ offiiiel$ du Conseil de sécu­
rité, Deuxième Année, No 97.

a Voici le texte de la lettre. en date du 15 octobre 1947,
adressée par M. Thamboe, représentant de la Républi..
que d'Indonésie, au secrétaire général de l'Organisation
des Nati,ons Unies; le même message a, été confirmé par
câble de M. Soetan Sjabrir, Ambassadeur de la Républi­
que· d'Indonésie:

Document S/583 16 octobre 1947

[Te~te origi1lal en anglais}

Je suis chargé par mon Gouver~emen,t de transmettre le
message suivant au Conseil de séqJrité:

"Le Gouvernement de la République, demande instam·
ment qae 1f'.5 troupes néerlandaises qlti se trouvmt sur le
territOire républicain se retirent sur les positions qu'elles
occupaient avant leS hostilités. Le Gouvernement de la
République se wrte garant de la sécurité, de ta paix et de
l'ordre dans toutes les régions évacuées, par les troupes
néerlandaises. La République d'Indonésie aCcepte, par les
présentes, le' -contrôle aussi bien qu~ 1:1. coopération du
Conseil dé sécùrité oh de tout autr.e organisme interna­
tional créé à cet effet."

·Voir les Procès-'lJerba~ officiels du Conseil Je sécu­
rité, Deuxième Année, No 95.
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ment from whichany conclusions can fairly be
drawn. That is one of my objections to the USSR
draft resolution, the Australian dfaft resolution
and also, to some extent at least, the United States
draft resolution. It would be preferable to wait a
few more days, until we have read the full re­
port of the Consular Commission, which has now
been placed on the table, although the appendices, .
l mn told, arè still missing. One does not judge
a book on the basis of its table of contents.

Furthermore, the United States draft resolu­
t!on says_that there must not be any more devia­
tlons from the cease-fire order. 1 refer again to
such ct:!-ses as that of the 4,000 Chinese which 1
have already mentioned, or that of people in a
concentration ~p neâr Siantar, in Sumatra,
whom we freed. Icall the attention of the Coun­
eil to the factthat. the New York Tintesreported
other cases of this nature on 19 and 21 October.
Should such actionsbe prohibited? J think that
question answers itself.

1 know very weIl that, in his. statement, the rep­
resentative of .the United States hasmade allow­
a,!ce for such cases, and l am thefirst to recog­
11Jze that fact. However, that statement is a state­
ment of only one representative on the Security
Couneil. Moreover, such statements, as the mem­
bers of the Councilknow, are short-lived and are
buried in the records of the Council. What the
generaJ public sees' arenot such, statements, but
the resoluHons thel):1selves, which are permanent.
We have g·rave objections to being placed in such
a position that, even if we act for praiseworthy
reasona, we can he accused of committing what

l wish to add that 1 was distressed the other
day to observe that· some mernbers of· the Coun­
eil tried, on the one hand, to belittle or rule out
of court those passages of the synopsis which were
favourable to us while, on. the other hand, they
made as much as they. posslbly could of anything
that could bepresented as unfavourable, conven­
iently ignoring those passages whièh wereurifav­
ourable to the other side. Those lllembers seemed
to .bé the over':zealous advocates of one party,
acting on preconëeived opinions, rather thanim­
partial members of this high forum, members
who, under the Charter, are supposed to speak
!lot as the agents of their· respectivè Govern:'
ments1 foreign policy, but in the· name of the
collectivity of the Members of the United Na­
tions. Nothing seems more calculated to under­
mine public confidence in the Security Couneil.

.document dont on puisse, ·en toute· équité, tirer des
conclusions. C'est là une de mes objections contre
le projet d~ résôlution de l'URSS, celui de
l'Australie, et aussi, dans une certaine mesure du
nJoins, contre le projet. de résolution des Etats­
Unis. Il ser-ait préférable d'attendre encore quel-

ues jours, jusqu'à ce que nous ayons lu le rap­
port complet de la Commission consulaire qui
vient de nous être apporté, bien. que, me dit-on,
les annexes. manquent encore. On ne jug~ pas
un livre d'après sa table des matières.

Je désire ajouter qûe j'ai été affligé, l'autre
jour, de constater que, d'un côté, quelques mem­
bres du Conseil essayaient dé sous-estimer l'im­
portance des passages du résumé q1,1i nous étaient
favorables ou même de les .rejeter alofs qùe, d'un
autre côté, ils faisaient état, dans toute .la mesure
du possible, de tout ce qui pouvait être interprété
comme nous étant défavorable, en .laissant com­
modément dans l'ombre les passages défavorables
à· l'autre partie. Ces membres sembient agir en
avocats trop zélés d'une seule partie, guidés par
des opinions préconçues plutôt qu'en membres
impartiaux de cet éminent Conseil, membres qui,
d'après la Charte, sont censés s'exprimer non
pas en tant que représentants de la politique étran­
gère de leurs Gouvernements respectifs, mais au
nom de la collectivité des Membres· de l'Organi­
sation des Nations Unies. Rien ne semble être
mieux fait pour ébranler la confiance du public
dans le Conseil· de' sécurité.

Let me turn now to the United States Graft J'en arrive maintenant au projet de résolution
resolution. It seems to me t!tat, in sorne respects, des Etats-Unis. Il file semble qu'à certains égards
that proposaI does not take, mto a:ccount the reali- il ne tient pas compte des réalités de la situation.
ties of the situation. For instance, it stipulates Par exemple, il y est prévu que les parties de­
that the parties should,' or even must consult with vraient, et même doivent se consulter en vue
each other in order to ensure the observancè of d'assurer la mise en oeuvre de la risolution rela­
the!esol~tion regarding a cease-fire. Suffieient tive f!. la cessation des hostilités. Ce projet ne
conSIderatIon: was notgiven, apparently, to the s'attache pas suffisamment, semble-t-il, à la ques­
problem of whether, as long as the attitude of tion de savoir si· des conversations de ce genre
those who seemingly hold the real power behind pourront avoir des· résultats heureux ou même si
the. scenes in Jogjakarta, is as aggressive as it elles pourront avoir lieu tant que l'attitude de
unfortunately is, there can be any question of ce,'lX qui constituent apparemment le véritable
such conversations being fruitfulor even possible. ' pouvoir dans les coulisses de Djogjakarta sera

aussi agressive et aussi hostile qu'elle l'est mal­
heureusement en réalité.

En outre, il ~st dit dans le projet de résolution
des .Etats-Unis qu'il ne doit plus y avoir d'in­
fractions à l'ordre de cesser le feu. Je me réfère
de nouveau à des cas tels que celui des 4.000 Chi­
nois que j'ai déjà mentionné, ou de ces personnes
qui se trouvaient dan~,ces camps de concentra­
tion près de Siantar, à Sumatra, et que nous avons
libérés. J'attire l'attention du Conseil sur le. fait
que le New York Tintes a signalé d'autres cas
analogues les 19 et 21 octobre. Convient-il d'in­
terdire des agissements de ce genre? Je crois
que la réponse à cette question est évidente.

1

Je sais très bien que, dans sa déclaration, le
représentant des Etats-Unis a admis des cas de
ce genre, et je suis le premier à re.connaître ce
fait .Mais sa déclaration est la déclaration d'un
membre seulement du Conseil de sécurité. De
plus, de telles déclarations, les membres du Con­
seil ne l'ignorent pas, sont éphémères et sont en­
sevelies dans les procès-verbaux du Conseil. Ce
que voit la masse du public, ce ne sont pas les
déclarations de ce genre, mais les résolutions
elles-mêmes, qui sont permanentes. Nous avons

.de sérieuses raisons de nous opposer à ce que'
l'on nous ptace dans une position telle que--même
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sorne people would call yet another breach of the
cease-fire order. '

On the one hand, 1 am convincedof the excel­
lent intentions of the United States delegation
when it drafted this text. On the other hand, 1
want to· say emphatically that we wish to abide
by the resolution regarding a cease-fire as much
as· we possibly cano We are not the sort of. people
to act arbitrarily, nor do we wish to push our
linesforward. But 1 think 1 have shown that it
isnot reasonable to ask us never to deviate from
the cease-fire order in any circumstances. That
is \Vhat the United States draft resolution asks,
as it is worded at present.

Although we are prepared to accept the other
paragraphs of this draft. resolution, 1 really feel
that the second and third paragraphs are alto­
gether too theoretical; they do not take tlie reali­
ties into account. 1 respectfully suggest that it
would be best to omit those two paragraphs. It is
especiaily the third paragraph w.hich,- in spite of
its excellent intentions, does not seem to fit the
circumstances. We already have had two resolu­
tions regarding a cease-fire. Why start a sort of
inflation by having a third?

In any case, should the Council adopt the sec­
ond and third paragraphs, and 1 hope it will not,
1 daim in advance that they are not fully practica­
ble; and 1 do not want to hear accusations later
on, whenit becomes apparent that they bave not.
been {tilly effective in practice. For, as things un­
fortunate1y stand, they cannot be fullyeffective
in practice. 1 respectfully submit that it is not
enough for the Council to adopt a resolution; in
addition to being acceptable, a resolution should
also be workable. 1 think that, unlike the second
and third paragraphs, the rest of the draft resolu­
tion will be perfe.ctly effective in practice. As 1
have said, we accept aIl the rest, but not the sec­
ond and third paragraphs. 1 hope, therefore, that
the Council will see fit to vote separately on each
paragraph of the United States draft resolution,
but onlyafter having read the full report of the
Consular Commission and its appendices which
we do not yet have, instead of voting on the basis
of the table of contents.

Now 1 should like to engage, if 1 may, in a
littlepeace-mongering. It is no use, as h~s been
done here from time to time, andnot in """,tion
t<? the Indonesian question alone, to empuasize
dlfferences and to magnify that which separates.
We have repeatedly pledged ourselves by word
and deed to work with the Indonesian people for
!heir freedom. By that pledge we stand unwaver­
11lgly. 1 also wish to recall that outside the Re­
public, in those vast areas of East Indonesia and
Borneo, Netherlands nationals and Indonesians
alike have shown that theycan work together in
a. spirit of constructive good will. In these re­
glOns' settled conditions have· made possible the
election of stable, democratic Governments, and
under these ·Governments· reconstruction and de'-

ilLLI Ib:....""'_c..".

si nous agissons pour des motifs louables-on
puisse nous accuser de commettre ce que cer­
taines personnes appelleraient encore de nouveIJes
infractions à l'ordre de cesser le feu.

D'une part, je suis convaincu des excellentes
intentions dont la délégation des Etats-Unis était
animée en rédigeant son texte, et d'autre part,
je tiens ci. ,lire expressément que nous désirons
observer la résolution relative à la cessation des
hostilités, dans toute la mesure du possible. N0l1S
ne sommes pas de ceux qui agissent arbitraire­
ment et nous n'avons pas l'intention de progres-.
seI" davantage. Je crois cependant avoir démontré
qu'il n'est pas raisonnable de nous demander de
ne jamais contrevenir,.en aucune circonstance, à
l'ordre de cesser le feu. C'est ce que demande,
dans sa rédaction -actuelle, le projet de résolution
des Etats-Unis.

Bien que nous soyons tout disposés à accepter
les autres paragraphes de ce projet de résolution,
j'estime vraiment que les deuxième et troisième
paragraphes en sont beaucoup trop théoriques;
ils ne tiennent pas compte de la sitûation réelle;
Je me permets de suggérer qu'il vaudrait mieux
les supprimer. C'est surtout le troisième para'"
graphe qui, malgré les excellentes intentions de
ses rédacteurs, ne semble pas s'accorder avec les
circonstances. Nous avons déjà deux résolutions
relatives à la cessation des hostilités. Pourquoi
lanéer la mode de l'inflation· en en introduisant
une troisième?

De toute façon, si le Conseil de sécurité devait·
adopter les deuxième et troisième paragraphes,
et j'espère qu'il n'en fera rien, je déclare pal'
avance que ceux-ci ne sont pas entièrement ap­
plicables. Je ne désire p~s entendre des reproches
plus tard, quand il sera devenu évident que l'on
ne peut les faire jouer intégralement en pratique.
Car, vu la situation présente, il est malheureuse­
ment impossible de les faire jouer· intégralement
en pratique. Je me permets de faire respectueuse­
ment remarquer que le Conseil de sécurité ne
peut se contenter d'adopter une rés.olution; ce1le­
ci, outre qu'elle doit être acceptable, doit être
aussi applicable. Au contraire, le reste du projet
de résolution me semble parfaitement applicable,
et, comme je l'ai dit, nous sommes disposés à
accepter tous les autres paragraphes, à l'excep'"
tion des deuxième et troisième. J'espère donc
que le Conseil de sécurité jugera bon de mettre
aux voix le projet de résolu.tion des Etats-Unis
paragraphe par ~aTagraphe, mais seulement après
avoir pris connaissance du rapport complet de la
Commission consulaire et de ses anr;.~xes-que

nous n'avons pas encore reçues-plutôt que (le
voter sur la base de la table des matières.

J'aimerais maintenant, avec votre permission,
faire un peu de propagande pour la paix. Il ne
sert à rien, comme on l'a fait ici de temps à autre,
mais non à propos de la question indonésienne
seulement, de souli~'11er ce qui nous sépare et de
faire ressortir ce qui nous divise. .A maintes re­
prises, nous nous sommes engagés par nos pa­
roles et par nos actes, à aider le peuple. indonésien
à bénéficier de la liberté. Nous restons inébranla­
blement fidèles à cet engagement. Je' désire ég;ile­
ment rappeler qu'en dehors des territoires de la
République, dans' ces vastes régions de l'Indo­
nésie orientale et de Bornéo, les Néerlandais· et
les Indonésiens ont pareillement montré qu'illetir
était possible de collaborer dans urt esprit de
bonne volonté créatrice. Dans ces régions oit
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velopment projècts are oeing carried out ener­
geticaUy, with the aid,and advice of Netherlands
experts-aid and advice, no more-thus paving
the way,for an era of peace and progress.

'Fortunately, the Committee of Good Offices is
on its way to Batavia. We hope that it will dis­
charge. its task with dispatch and success. It has
shouldered a great respOnsibility, but the high
.calibre of its members .leads us to expect that it
will materially assist in laying thebasis for a last­
ing and workable settlement of relations hetween
the Netherlands and the peoples of Java and
Sumatra. The sooner such a settlément is reached,
the sooner cau the peoples of those islands enjoy
the fruits of sincere co.,operation; and the sooner
can thE): join the peoples of East Indonesia and
BOqIeo in preparing for the clay when the, Neth­
erlands ,can complete the mission of liberty on
which it. embarked in the early days of this' cen­
tury and which it bas tried consistently to èarry
out in ever-increasing measure.

, Because of our long years of stewardship, we
feel a responsibility· towards the peoples. of In­
donesia to see ~o it that tbey obtain real freedom
and not a <;imulated freedom.

Allthese big and little incidents which unfor­
tunately are nowoccurring, are symptoms of an ill­
ness, of a dÏsease. Once, the cause of the illness' is
removed, once the political aspect of the problem
is clear, these unhealthy symptoms will disafipear
by themselves. In other words, as soon as, the
general political atmosphere improves, the. inci­
dents will come to an end. It would be a profound
and tragic error ta think that one must eradicate
aIl these Uttle symptoms before one ,can get at the.
root of the disease. In this case, at least, it is, as
1 have said,. the opposite which promises lasting
improvement; and that is why we are so anxious
ta see the Committee· of Good Offices start its .
work ~ soon as possible.; and 1 believe that is
also the wish of the Govemment of the Repub-
lie. . .

Let us then raise ourselves above the bewilder­
ing mass of special questions that beset ils. The
fundamental issue which faces both the Repub."
lie and the Netherlands, together with East In­
donesia and Bomeo, may be stated in very sim­
ple terms. That issue is whethet we, whom his­
t9ry and rnutual interest have brought together,
are in favour of a reasonable measure of integra­
tion, or whether we are ta support the forces of
disintegration which, in ever-varying guise or
disguise, are at work in the world of our day.

. That, it seems ta me, is in the last analysis' the
question atissu~ here. And since, fortunately, in­
tegrationdoes ilot exclude freedom, we on our
side have made our choice. Bv that choice we
shaU abide and so do aU. we eau, sincerely and
wholeheartedly, ta help bring thismonientous
matter of co-operation ~tweèn Asia and the

règne l'ordre, il a été ~ossible~'élire des ~~v~r­
nements stables et democratlques, sous 1egIde
desquels. s'exécutent activement aujourd'hui des
plans de reconstruction ct de développement que
des .experts néerlan~ais favorisent de le!1t' aide. et
,de leurs .cc:m,seils-;-:rien 9.u~ <!-e leur. ~de et" de
leurs conseils-preparant~amsl la vOIe a une ere
de paix et de progrès.
- Heureusement, la Commission de hons offices
est en route pour Batavia. Nous espêrons qu'elle
accomplira sa tâche avec rapidité et succès. Elle
s'est chargée d'une lourde responsabilité, mais la

. haute compétence de ses membres nous permet
~ d'espérer qu'elle contribuera effectivement à jeter
les bases d'un règlement applicable qui stabHisera
de manière durable les relations entre les Néer­
landais et les peuples de java et Sumatra. Le
plus tôt on sera' parvenu à ce règlement, et le

.plus tôt les peuples de .ces îles ppurront béneficier
des résultats d'une collaboration sincère, lé plus
tôt ils pourront se joindre aux peuples de l'Indo­
nésie orientale et de Borrtéopour préparer la
venue du moment.OÙ, les Pays-Bas auront pu ache­
ver leur mission de liberté, mission qu'ils ont com­
mencé d'entreprendre au début de ce 'siècle et
qu'ils se sont efforcés de mener à bien dans une
mesure toujours plus large.

Ayant administré ces payS' pendant de longues
années, nous nous sentons tenus, vis à vis des
populations d'Indonésie, de veiller à ce que ces
deruières obtiennent une véritable liberté et non
pas.un simulacre de, liberté. .

Tous ces incidents, petits et 'grands, qui se pro­
duisent 'malheureusement aujourd'hui sont les
symptômes d'un malaise, d'un mal. Qu'on sup­
prime les causes de ce.mal, qu'on éclaircisse l'aspect
politique. du problème, et aussitôt ces ,symptômes
morbides disparaîtront d'eux-mêmes. En d'autres
termes, dès que l'atmosphère politique générale
se sera améliorée, les incidents prendront fin.
Mais ce serait commettre une e~eur profonde et
tragique de penser qu'avant de pouvoir arriver à

, la racine même du mal, on doive d'abord suppri­
mer tous ces menus symptômes. Ici du moins,
comme je l'ai dit, c'est l'attitude inverse qui offre
des perspectives d'amélioration durable, et telle
est la raison pour laquelle nous tenons tant à voir
la Commission de bons offices se mettr~ à
l'oeuvre le plus tôt possible. Je crois d'ailleurs
que tel est égaiement le désir du Gouvernement 1p.
la République indonésienne.

Essayons donc de nous' dégager de la masse
déroutante des questions particulières qui nous
assiègent aujourd'hui. Le problème fondamental
devant lequel se trouvent placés' tant la Républi­
que de l'Indonésie que les Pays-Bas sans oublier
l'Indonésie orientale et Bornéo, peut être formulé
en termes très simple~; la question est de savoir
si nous sommes. partisans, nous que l:histoire et
des intérêts communs ont rassemblés, d'une solu­
tion d'intégration, dans une mesure raisonnable,
ou bien si nous allons soutenir les forces de désin­
tégration qui, au grand jour ou càchées,' mais
sons des formes sans cesse variées, sontàr oeuvre
dans le monde d'à présent?

Tel est, à mon avis, en dernière analyse, le
problème qui se pose ici. Et puisque, heureuse­
ment, l'intégration n'exclut pas la liberté, nous
avons, quant à nous, fait notre choix. Nou~ nous
tiendrons à ce. choix et nous ferons donc nos
efforts les plus sillcères en vue de contribuer à
trouver, pour'le plus grand bien de tous les in-
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Western world to a positive conclusion for the
greater. good of aIl concerned.

Mf. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re­
publics) (translated from Rttssian): 1. have al­
ready referred. to the consuls' first interim report
which was received some time ago. At this meet­
ing of the Couneil 1 sha1l therefore deal very
briefly with a, few supplementary questions aris­
ing out of the 'second interim report, chiefly in
connexion. with the discussion wbich took place
at the two hundred and eleventh meeting of the
Council1 and a1so at the present meeting, with
particular reference to' the new draft resolution
submitted to us. by the del~tion of the United
States of America.

It hasbeen quite rightly pointed out here that
the consuls' ,report is not objective and, more th~n

that, thatit is te1!dentious, sinceit does not give
an· aceurate deseription of the situation ex:isting
in ,Indonesia .and contains charges against the
Indonesians. If one 109ks at paragraphs 4, 5, 6
and 7 of tbis report one sees that the consuls have
meddled in what was not their business. Instead
of confining themselves to informing the Security
Council as to how the Council's decision regard­
ing a cease-fire is being carried out, the consuls
have take,n it upon themselyes to comment on 1n­
donesian actions wbich have rtothing to do with
the implementation of the Coti~cil's decision re­
garding a: cease-fire.

This applies especially to paragraph 7. of this
report, which readsas follows: "The influential
dass of Ind(;>nesians, who number not more than
five per cent of the population, are practically aIl
natîonalists and seek sorne fonu of independence,
although not necessarily supporting the pr~sent

Republic. There is little hatred of the Nether­
lands, whose as~istance in running the country is
recognized as essentiaI." .

The question dealt with by the Consular Com­
mission in tbis paragraph has no relation tothe
Council's instructions that the consuls should in­
form us about the implementation of its decision
of 1 ,A1!gust. Icould quote several other passages
of this report which show the partiality of the
Consular Commission and the inaccuracy of its
appraisal of the situation to the sole detriment of
the Indonesian Republic and to the advantage

. only of the Net}lerlands. .

In the course of our discussion ît has been
rightly pointed' out, in particular by the represen­
tative of Colombia on 140ctober, that since the
Security Couneil's decisionis not being imple­
mented in Indonesia owing to t4eattitude adopted
by the Netherlands Government towards that de­
<.:islon, the question arises as to whatfurther ac­
tion should be taken. Vve have already taken tw:o
decisions directly bearing on the question of the
c~~sation of militaryoperations, ,but. those'de­
ClSl?~S are not being implemented~ How many
declsl0ns must the Security Couneil takeon one
and the SaIlle question? .
. 1 do not infer from thiÙhat the SecurityCoun­

cIl should take no further action because· its de­
cision is not being impletnented and isbeing ig­
1I0red by the NetherIands Government. 1 am not

y 1 Sec Official R~cords of the Secllnf:v Council, Second
ear, No. fJl.

~c ..

téressés, une solution positive à ce problème capi­
tal de la coopération entre l'Asie et le monde
occidental. .

M. GROMYKO (Union des Républiques socia­
listes soviétiques) (traduit du russe): J'ai déjà
parlé du premier rapport des consuls que nous
avons reçu il y a quelque temps. J'aborderai donc
très brièvement, à cette séance du Conseil. cer­
taines questions complémentaires qui découlent
du second rapport provisoire et qui ont été sou­
levées surtout pendant nos débats de la deux:­
cent-onzième séance!, mais aussi à celle d'au­
jourdllui, notamment à propos du nouveau projet
de résolution qui nous est soumis par la déléga­
tion des Etats-Unis d'Amérique.

On a relevé ici, à juste titre; que le rapport des
consuls n'était pas objectif; il est même tendan­
cieux:, étant donné qu'il ne donne pas une descrip­
tion fidèle de la situation existant en Indonésie
et qu'il contient des accusations dirigées contre
les Indonésiens. En examinant les paqg~y;;hes

4,. 5, 6, et 7 de. ce rapport, on constate que les
consuls sont sortis de leurs attributions; Au lieu
de se borner à rendre compte au Conseil de sécu­
fité de la 'façon dont la résolution du Conseil sur
la cessation des opérations militaires est appli­
quée, les consuls ont pris sur eux: de porter un
jugement sur l'attitUde des Indonésiëns à l'égard
de questions qui sont sans rapport avec l'applica­
tion. de la résolution du Conseil de sécurll~é rela­
tive à la cessation des hostilités.

Cette remarque s'applique en particulier au
paragraphe 7 du rapport, où il est dit: "Chez les
Indon.ésiens, la classe influente' qui ne compte pas
plus de 5 pour cent' de la population est presque
entièrement nationaliste et vise à· l'indépèdance
sous une forine quelconque, bien qu'elle n'appuie
pas nécessairement le régime républicain aétuel.
On ne constate que peu de haine à l'égard des .
Hollandais dont le concours pour l'administràtion
du. pays est considéré comme ·indispensable".

La question abordée par la Commission c0!lsu­
laire dans ce par~phe n'a aucun' rapport 'avec
la tâche que le Conseil avaita~signée aux: consuls, .
tâche qui consistait à nous renseigner sur l'appli­
cation de la décision du Conseil en .date du 1er
août. Je pourrais citer erlcore d'autres passages
de ce rapport, qui montreraient 'que la Commis­
sion' consulaire est partiale et qu'elle donne de la
situation une appréciation erronée qui ne peut
faire de tort qu'aux: Indonésiens et qui ne peut
favoriser que les Pays-Bas. '

Au cours de nos débats on a bien fait de fonnu~

1er' certaines remarques; le r,eprésentant de 'la
Colombie, en particulier, a fait remarquer le 14­
octobre que puisque la résolution du· Conseil d1ê
sécurité n'est pas appliq~ée en Indonésie en ~ai­

son de l'attitude ·prise .. à .son égard par le Gou­
vernement des Pays-Bas, la question se pose de
décider des mesures à prendre.- Nous avons déjà
adopté deux décisions portant djreçtement sur
la cessation des opérations militaires, mais' ces
décisions ne sont pas appliquées. Combien de
décisions le Conseil de sécurité doit-il prendre sur
un seul et même sujet? .

Je n'en conclus pas que, puisque !a ,décision
n'est pas appliquée et qu'elle est ignoree par .le
Gouvernement des Pays-Bas, le Conseil de sécu­
rité doit s'en tenir là. Je ne suis pas disposé à

1 Voir les Procès-'lIerballs officiels du Conseil de sécu­
rité. Deuxième Année, No 97.
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inc1ined to share such apesshilistic point of
view. The USSR delegation considers that the
Security Council should take a decision obliging
both sides to act inaccordance with this decision,
but first and foremost, of course, the Netherlands
Government, which bears the responsibility for
the failure to implemeht the Council's decision.

The tepresentative of Chinat, like the represen­
tatives of some othercountries, has expressed in--/'
general terms his attitude to the USSR draft re-
.solution calling for the withdrawal of the troops
of both sides to the positions which they occupied
before military operations began. After express­
ing his general agreement with USSR proposaI"
the representative of China made so many reser­
vations that it was immediately obvious that he
did not intend to support it. 1 must note this with
regret. He declared, for example, that if both
sides would agree between themselves on the po­
lice measures necessary for the maintenance of
order, he would be prepared to support the USSR
proposaI. He said that if the Committee of Good
Offices gave an assurance to the effect that in the
event of the troops ·of both sides withdrawing to
their former positions, no force of any kind would
be used, hè would also be prepared to support the
USSR proposaI. The representative of China
stipulated some further conditions which will ob­
viously.not adv~nce our efforts, since it is already
clear that acceptance of these conditions is im­
possible. .

1 very much regret that the representative of
China was unable to support the USSR draft
resolution unreservedly, because that proposai, if
it were adopted, would radically change the situ­
ation in Indonesia by precluding contact between
the troops of the two sides and eliminating the
possibility of clashes and consequently of a con­
tinuance of military operations.

The representative of the United States oi
America has submitted his own draft resolution
which is now before us. This draft resolution is
evidently not intended to replacë the other drafts
and should not be regarded as an alternative. If· 1

.rightly understand the position of the United
States representative, this draft resolution is a
supplementary one. In spite of this, 1 still cannot
agree with the United States draft resolution for
the foll~wing reasons:

1. This draft resolution deals not with funda­
mental questions but with questions of only.sec­
ond or third-rate importance. What are the basic
ideas embodied in the draft? It provides that the
Security Council should invite both parties to
consult together in order to discover the best
means of implementing the Security Council's
decision regarding a cease-fire. But we aIl know
that such consultation has produced no results
and that it is because of the failure of such con­
sultation that we are witnessi~g the development
of military operations in Indonesia. In this re­
spect the United States draft resolution throws
us back to the situation which existed prior to.
the commencement of military operations in In­
donesia. Can such a proposaI be called the ex­
pression of a real desire to rectify the situation in
Indonesia? 1 consider it impossible to describe
such a proposaI as expressing a real desire to
restore normal conditions in Indonesia.

1 See Official Records of the Security Coull-eil, Second
Year, No. 97. .

partager ces vues pessimistes.. La délégation de
l'URSS -estime que le Conseil de sécurité doit
adopter une'décision liant les deux parties ef, en
particulier, le Gouvernement des Pays-Bas, qui
est responsable de ce que la décision du Conseil
n'ait pas été appliquée.

Le représentant de la Chine\ de même que les
représentants de certains autres pays, a défini,
en termes généraux, son attitude al'égard du pro­
jet de résolution de l'URSS concernant le retrait
des troupes des deux parties sur les positions
occupées avant le début des opérations militaires.
Tout en se ralliant d'une façon générale à la pro­
position de l'URSS, le représentant de la Chine
a formulé tant de i'éserves qu'il est apparu immé­
diatement qu'il n'avait pas l'intention d'àppuyer
cette proposition. Je regrette d'avoir à faire cette
constatation. Il a déclaré, par exemple, qu'il se­
rait prêt à appuyer la proposition de l'URSS si
les deux parties se mettaient d'accord sur les
mesures de police à adopter pour maintenir l'or­
dre. Il a déclaré qu'il serait également prêt à
appuyer la proposition de l'URSS si la Commis­
sion de bons offices donnait l'assurance qu'il n'y
aurait pas d'actes de violence au cas où les trou­
pesdes deux parties seraient retirées sur leurs
positions a"ntérieures. Le représentant de la Chine
a formulé encore d'autres conditions, qui ne favo­
riseront évidemment pas nos efforts, car il est
clair dès à présent qu'elles sont inacceptables.

Je regrette beaucoup que le représentant de la
Chine n'ait pas cru pouvoir appuyer sans réserves
la proposition de l'URSS, car l'adoption en aurait
changé radicalement la situation en Indonésie;
elle supprimerait en effet le contact entre les
troupes des deux parties, elle rendrait impossible
leur rencontre et, par conséquent, la continuation
des opérations militaires.

Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
présenté son propre projet de résolution, que nous
avons maintenant devant nous. Ce projet de réso­
lution n'est évidemment pas destiné à remplacer
les autres projets de résol,utions et il ne doit pas
être considéré comme excluant ceux-ci. Si j'ai
bien compris la position du représentant des Etats­
Unis, son projet de résolution doit compléter les
autres. Malgré cela, je ne puis accepter Je projet
de résolution des Etats-Unis pour les raisons
suivantes:

1. Ce projet de résolution a trait non pas à
des questions essentielles, mais à des questions de
second ou de troisième ordre. Quelles en sont
les idées fondamentales? Il y est dit que le Conseil
de sécurité invite les deux parties à se consulter
sur les moyens à utiliser pour donner effet à la
décision du Conseil de sécurité concernant la ces­
sation des hostilités. Or,nous savons tous que
ces consultations n'ont abouti à rien et qu'à cause
de leur échec, nous enregistrons l'extension des
opérations militaires en Indonésie. A cet égard,
le projet de résolution des Etats-Unis nous ra­
mène en arrière, à la situation qui existait avant
le début des hostilités en Indonésie. Peut-on dire
qu'une pareille proposition témoigne d'un réel dé­
sir de remédier à la situation' de l'Indonésie?
restime qu'on ne peut y voir l'expression d'un
désir sincère de rétablir une .situation normale en
Indonésie.

'Voir les Procès-verbaux officiels du CO/lseil de SéCII... . .1.
rité, Deuxième Année,. No 97. . ~
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2. The second fundamental defect of this drait
resolution lies in the fact that it asks the Commit­
tee of Good Offices to assist the parties in set­
ding this affair. But, as we know, the Commit­
tee of Good Offices was created to sett1e ques­
tions resulting from the general situation which
has arisen in Indonesia and net to secure imple­
mentation of the decision regarding a cease-fire,
since the Security Council has taken other deci­
sions on that questions. Now it is proposed that
this matter should be referred to the Committee
of Good Offices. That, 1 am convinced, would be
a sure' means to weaken still further the Coun­
cil's decision regarding a cease-fire.

3. The third and basic defect of the United
States draft resolution lies in the fact that it di­
verts the Security Council's attention the solution
of the main pn)blems; it creates the illusion that
the Council is working on something-the illusion
in fact that it is dealing with this question­
whereas actually the Council is washing its hands
of the question and evading the adoption of meas­
ures to ensure the implementation of its own de­
cision regarding a cease-fire.

In this sense the United States draft resolu­
tion is harmful-I repeat, harmful-because in
the first place it misleads public opinion by creat­
ing the impression that the Security Council is
really trying to improve the situation, whereas
in fact it is ignoring the situation which has arisen
in Indenesia and is failing to take any measures,
however feeble, to restore the situation there to
normal.

The only way to remedy the situation in .ln­
donesia isto adopt the USSR draft resolution
calling for the withdrawal of the troops of both
sides to the positions which they occupied before
military operations began. Only in these circum­
stances would it be impossible both for the In­
donesian and for the Netherlands troops to con­
tinue military operations since, as 1 have already
pointed out, there would he no contact between
them.

1 have also observed1 that the Australian draft
resolution does not fulfil the elementary condition
which must be fulfilled in such cases by any pro­
posaI submitted to the Security Council. For a five
or ten kilometre zone cannot prevent contact be­
tween the two sides, especially in view of the
situation in Indonesia, where Indonesian troops,
detachments and, apparently, guerrillas are in
the rear of the Netherlands forces. Thus the
adoption of this draft resolution cannot rectify
the position in Indonesia since, according to the
statement of the Indonesian representative and,
~ should add, of the Netherlands representative,
!ts adoption would not remedy the situation. That
\Vas the sense of the Netherlands representative's
~ta~ement. If this draft resolution were adopted,
1t 1S probable that the Security Council, at the
request of the Government of the Indonesian
Republic, would have to take up this same ques­
tion several times more.

At one of the Couneil' meetings2 1 expressed
sorne surprise at the fact that representatives of
States on whose support l, as the USSR repre-

y 1 See Official Records of the Security Council, Second
car, No. 97.
• Ibid., No. 95.

2. Le deuxième défaut essentiel de ce projet
de résolution, c'est qu'il invite la Commission de
bons offices à aider les parties à régler cette ques­
tion. Or, nous le savons, la Commis;;ion de bons
offices a été créée pour régler les questions nées
de l'ensemble de la situation existant en Indonésie,
et non pour assurer l'application de la résolution
relative à la cessation des hostilités; cette dernière
question fait l'objet d'autres décisions du Conseil
de sécurité. On propose maintenant de confier
cette question à la Commission de bons offices.
Voilà, j'en suis certain, un moyen sûr de diminuer
encore l'autorité de la décision du Conseil concer­
nant la cessation des hostilités. .

3. Le troisième défaut du projet de résolution
des Etats-Unis, son défaut essentiel, c'est qu'il
écarte l'attention du Conseil de sécurité du régle­
ment des questions les plus importantes; il
donne l'illusion que le Conseil fait quelque
chose, l'illusion que le Conseil s'occupe de la
question, alors qu'en réalité il. s'en lave les
mains et qu'il renonce à prendre les mesures né­
cessaires pour assurer l'application de sa propre
décision concernant fa cessation des hostilités.

A cet égard, le projet de résolution des Etats­
Unis est néfaste, je dis bien: néfaste, parce qu'il
induit en erreur, parce qu'il trompe en premier
lieu l'opinion publique, en donnant l'impression
que le Conseil de sécurité travaille réellement à
améliorer la situation en Indonésie. alors qu'en fait
il s'en désintéresse et alors qu'il renonce à pren­
dre des mesures, même timides, pour rétablir là­
bas une situation normale.

Le seul moyen d'améliorer la situation en Indo­
nésie, c'est d'adopter le projet de résolution de
l'URSS tendant au retrait des troupes des deux
parties sur les positions qu'elles occupaient avant
le début des opérations militaires. C'est dans ce
cas que les troupes indonésiennes, de même que
les troupes néerlandaises seront dans l'impossi­
bilité de continuer les opérations; en effet, comme
je l'ai déjà dit, eUes ne seraient plus en contact.

J'ai indiquél également que le projet de résolu­
tion de l'Australie ne répondait pas à une condi­
tion essentielle, à laquelle doit satisfaire toute
proposition de ce genre soumise au Conseil de
sécurité. Une bande de 5"à 10 kilomètres de pro­
fondeur .ne peut en effet empêcher le contact entre
les deux parties, surtout si l'on tient compte de
la situation qui existe en Indonésie, où des trou­
pes indonésiennes, des détachements armés et
probablement des partisans indonésiens se trou­
vent à l'arrière des troupes néerlandaises.. C'est
pourquoi l'adoption de ce projet de résolution he
peut porter remède à la situation qui existe en
Indonésie, étant donné que d'après les déclara­
tions du représentant de l'Indonésie et, ajouterai­
je, du représentant des Pays-Bas, l'adoption de
cette résolution n~ contribuerait pas à améliorer
la situation. Tel est le sens de la déclaration du
représentant des Pays-Bas. Si ce projet de réso­
lution était adopté, le Conseil de sécurité serait
probablement appelé, à la requête du Gouverne­
ment de la République d'Indonésie, à s'occuper
plusieurs fois encore de cette même question.

A l'une des séances précédentes du Conseil2,

j'avais exprimé quelque étonnement de voir que
les représentants de certains Etats, dont le repré-

1 Voir les Procès-verbau% officiels dtt Col/séÎl de sécu­
rité, Deuxième Année, No 97.

• Ibid.. No 95.
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sentative; was reck(ming during the discussion
of the draft tesolution _submitted by· my d~ega-·
tion .. failed to support that draft or supported it
only half-heartedly. Although they exp:'essed
their support of theproposaJ, in general tepns,
they. neverthelessprefer othèr.proposlJ,~s.which
2re .nùtconducive toan improvement of the situ­
ation .in Indonesia. 1 referred in that connexioR
to the .representative .Qf the Philippines.

rlri the Security Council,as at any' conference,
the representatives of the USSR are always glad
to heai the voice of the Philippines expressing
sympathy and solidarity with peoplesof 'depend~
ent lands and territories in their national strug-,
gle for emancipation andindependence. Weare
glad to hear that voice, however weak it may be;'
hut when that voice 'becomes barely audible it
cannot fail to cause some surprise to the repre­
sentatîves of the USSR.

That there are grounds for these remarks. is
confirmed hy the statement made today by the
Philippines representative who considered that
the USSR draft resolution callingfor the, with­
drawal of the troops of both sides to their former
positions was propaganda. In th=!t ~e~ we have
different illeas as to what constitittes propaganda
and as to the tasks of the Security 'Council in
maintaining peace and security. How can a pro"'
posaI to, pu~ a stop to military activity in In­
donesiaby withdrawing the troops of both sides be
called propaganda? What, in that case, is not
propaganda? Presumably the statement of the
Netherlands representative is not propaganda, nor
the statements of the representatives of other
States who support, overtly or covertly, the po­
sition of the NetherlandsGovemment-aU, of
course, at the expense of the weak and defence­
less Indonesian people.

In the Indoriesian question, as in other ques­
tions, the position of the UniolY of Soviet Social­
ist Republics is one of prindple; it regards with
understanding and sympathy the struggle for na­
tional liberation of the colonial peoples, the peo­
pIes of dependent lands and territories, a strug­
gle whose ultimate goal is national independence.
This is common knowledge, for. the USSR has
been following this policy since the Soviet State
first ernerged. This is the stand on princlple
which the USSR took and continues to take. The
peoples of the USSR can adopt no other position
in connexion with the situation which has arisen­
in Indonesia.

We are justified jn expecting that the repre­
sentatives of those countries which themselves
have traditions of struggle for nationalliberation
and independence should react at least sympathet­
ically to USSR proposa~s of this kind. Perhaps
the fact that the representatives of certain States
which were given an opportunity to speak on the
Indonesian question in the Security Couneil have
riot found themselves sufficiently strong to ex­
press outright their support of the' Indonesian
people in the situation which has arisen in that
country may ge not 50 much tbeir fault as th~ir
misfortune, .as the saying is. But it is impossible
not to caU attention to the facto The USSRrep·'
resentatives, 1 repeat, are always ready to hear
the voice of any country, inc1uding the voice of
the Philippines, however weak it may be, when
it is raised in defence of the lawful interests of

sentant, de l'URSS comptait obtenir l'appui au­
cours de la discussion, n'appuyaient pas le projet
de· résolution soumis.par ma délégation oU ne .
l'appuyaient, que· d'tine manière assez tiède.
Certes, ils s'associent en termes généraux à la
proposition de l'URSS, mais leurs préférences
vont à d'autres propositions qui ne conduisent pas
à une amélioration de la situation en Indonésie.
rai mdltionné àce propos le représentant des
Philippines.

Que ce soit à une conférence internationale ou
que ce soit au Conseil de sécurité, les représen­
tants de l'URSS sont toujours heureux d'écouter
la voix des Philippines, et "de l'entendre exprimer
des sentiments de solidarité et de sympathie à
l'égard des peuples des pays et des territoires dé­
pendants qtÛ luttènt pour leur indépendance.
Nous sommes heureux d'entendre cette voix, si
faible soÎt-eïle; mais lorsque cette voix devient à
peine perceptiblë, œla ne peut manquer d'étonner
les r.eprésentants de l'URSS.

Que j'aie raison de dire cela" la déclaration
faite aujourd'hui par le représentant des. Philip­
pines le confirme; il considère·en effet que le pro­
jet de résolution de l'URSS visant ,le retrait des
troupes des deux parties sur leurs positions anté­
rieures' est une forme de propagande. Dans ce
cas, neus avons une conception différente de ce
qui,constituela propagande et la mission duCon­
seil de sécurité quant au maintien de la paix et
de la sécurité. De quel droit peut-on qualifiér de
pro~deune proposition tendant à 4lettre fin
aux opérations militaires en Indonésie par le re­
trait des troupes des deux parties? Dans ce cas,
qu'est-ee qui n'est pas de la propagande? La dé­
claration du représentant des Pays-Bas, sans
doute, ou bien ceUes des représentants d'autres
Etats qui appuient d'une façon ouverte ou larvée
la thèse du Gouvernement des Pays-Bas, toujours,
bien entendu, aux d~ens ôu peuple indonésien,
faiblè et saris 'défense.

Dans la question indonésienne comme dans les
,autres questions, l'Union des Républiques socia­
listes soviétiques a une position de principe, qui
fait qu'elle voit avec compréhension et avec sym­
pathie la lutte, pour leur libération nationale, des
peuples coloniaux, des peuples des pays et des
territoires dépendants, lutte dont le but final est
l'indépendqnce nationale. Tout le mÇ)nde sait cela,
car cette politique est ceUe de l'URSS depuis la
formation de l'Etat sovi~tique. Il y a là une posi­
tion de principe que l'URSS a toujours défendue,
et les peuples de l'URSS ne sauraient adopter
une autre attitud~ lorsqu'il s'agit de la situation
qui s'est créée en Indonésie.

Nous sommes fondés à attendre des représen­
tants des pays qui ont eux-mêmes une tradition
dé lutte nationale, deJutte pour leur indépen­
dance, qu'ils' éprouvent au moins de la sympathie
pour les· propositions de ce genre présentées par
l'URSS.' Si les représentants de certains Etats
auxquels on a donné l'occasion d'exposer leurs
vues sur la question indonésienne devant le Con­
seil de sécurité, n'ont pas trouvé en eux-mêmes la
force de soutenir hautement le peuple indonésien
dans la situation où se trouve actuellement l'Indo­
.nésie, ils sont peut-être, comme on le dit, plus à
plaindre qu'à blâmer. Mais il est impossible de
ne pas relever le fait. Les représentants de
l'URSS, je le répète, sont toujours prêts à en­
tendre la voix de quelque pays que ce soit_ et ~onc
celle des Philippinl".8, si faible soit-eU, lorsque
Cette voix s'élève pour défendre les interêts Jégi-
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the people of Indonesia," or of other peoples of
dependerif éountries and territories ; but -thë
USSR cannot refrainfrom noting that indecision,
inconsistency" andhesitation sometimes merely
play inta the hand~ of those f?rces. which, ~i~ll
decades and centUrIes of colomal hlStOry behind
them, put" aIl kinds of obstac1~ in. the path ,?f
the rea1ization of· those peoples deslres for thelr
independence.

The Indonesian problem is one of those which,
as we are aIl aware, have arisen since the United
Nations was created. It is one of those problems
which bears witness ta the long-standing contra­
dictions existing between the colonial Powers
and the colonial peoples. The Indonesian people
is fighting for its independence. Our opinions may
diffet' as to how far the Indonesian Republic is
independent, but there can he no dispute as to
the basic fact thatthe peoples of Indonesia and
of a number of other dependent countries and
territories are fighting for their independence
against age-old colonial oppression. They have
naturally been opposed by the States which have
dominated them for decades and centuries. It is
the task of the United Nations and of every
Meniber State to defend the lawful interests of
such peoples, particularly when States like the
Netherlands embark upon aggression and the
peoples suffer from that aggression. The Union
of Soviet Socialist Republics, as 1 have stated,
has taken up a stand on principle in this matter,
and it can take no other. We are glad when USSR
proposaIs on this questioI). are supportedby other
States-we welcome the fact-but the USSR can­
not give up its principles in th~$matter.

In conclusion, 1 would etill appeal to the Se­
curity Council to adopt a decision calling for the
withdrawal of the troops of both sides to the po­
sitions which they occupied hefore military op­
erations began, since only such a decision can
rectify the situation in Indonesia. In particular, 1
make this appeal to those representatives who,
althougl]. generally supporting the USSR draft
resoIution, have shown a hesitant attitude. 1 have
in mind the representative of China, whose sup­
port 1 should like to have in this matter; aIso the
representatives of Colombia and Syria and the
represcntatives of other States who showed hesi­
tation during the discussion of the USSR draft
resolution.

The representative of Syria, if 1 understood
him correctly, expressed genera1 support for the
USSR draft resolution; 1 cannot agree with him,
however, that its adoption should be made de­
pendent on certain conditions. He declared1, for
l';1stance, that before he could agree to the adop­
tion of a decision in conformity with the USSR
proposaI, it was essential that hostages should be
freed and that a generaI amnesty should he
gl'a;ntéd to persons sentenced for political crimes.
It IS possible that these questions also require a
solution, bl,.t they are irrelevant to the discussion
of the proposaIs which are now being debated in
the Security Council. Consequently the adoption
of the USSR draft resolution cannot be made de-

yi See Official Records Df the Security Council, Second
ear, No. 97.

rimes du peuple indonésien ou d'autres peuple$
de pays et de territoires non autonomes. Mais
l'URSS ne peut manquer de faire observer que
dans certains· cas, l'indécision; l'inconséquence et
les hésitations font précisément le jeu des puis­
sances qui ont derriêre elles des dizaines et des
centaines. d'années d'expérience coloniale et qui
créent toutes sortes d'obstacles à la réalisation
des aspirations de ces peuples à l'indépendance.

La question indonésienne est une de celles qui
ont surgi après· la création de l'Organisation des
Nations Unies; c'est l'une de ces questions qui
témoignent de !a contradiction qui existe entre
les intérêts similaires des PuissanceS coloniales
et ceux des peuples coloniaux. Le peuple indo­
nésien lutte pour son indépendance. Nos avis peu­
vent différer sur le degré d'indépendance· atteint
par la République indonésienne, mais· il est un
fait incontestable, c'est que les peuples de 1'Indo­
nésie, de même qU'lm certain nombre d'autres
peuples de pays et de territC)ires dépendants, lut­
tent pour leur indépendance et eoniTe une oppres­
sion coloniale séculaire. Ils se sont heurtés tout
naturellement à la résistance des Etats qui avaient
été leurs maîtres pendant des dizaines et des cen­
taines d'années. La tâche des Nations Unies et
de tout Etat Membre de cette Organisation con­
siste à défendre les intérêts légitimes de ces peu··
pIes, surtout lorsque des Etats, tels que les Pays­
Bas, s'engagent dans une agression et que des
peuples deviennent les victimes de cette·agression.
Comme je l'ai déjà indiqué, l'Union des Républi­
ques socialistes soviétiques s'en tient ici à une
position de' principe et elle ne saurait en avoir
d'autre. Nous sommes heureux de voir que les
propositions de l'URSS portant sur cette ques­
tion reçoivent l'appüi d'autres Etats, nous nous
en. félicitons, mais· l'URSS ne peut, dans cette
affaire; renoncer à ses principes.

Pour conclure, je voudrais inviter le Conseil
de sécurité à adopter néanmoins une décision
visant le retrait des troupes des deux. parties sur
les positions qu'elles occupaient .avant le début des
hostilités, car seule une telle décision peut porter
remède à la situation qui 5'est créée en Indonésie.
Cette invitation~ je l'adresse en particulier aux
représentants qui, tout en se montrant générale­
ment favorables au projet de résolution de
l'URSS, ont. manifesté une certaine hésitation.
Je pense au représentant de la Chine, dont je
souhaite obtenir l'appui dans cette question, au
représentant de la Colombie, au représentant de
la Syrie et aux représentants d'autres Etats, qui
se sont montrés hésitants pendant la discussion
du projet de résolution de l'URSS.

Je ne puis me ranger à l'aVis du représentant
de la Syrie qui, si j'ai bien compris, appuie le
projet de résolution de l'URSS dans son ensem­
ble, mais qui met. également certaines conditions
à son acceptation. Il a déclaré!, par exemple,
qu'avant d'approuver l'adoption d'une décision
conforme à la proposition de l'URSS, il était in­
dispensable qlle les otages fussent libérés et
qu'une amnistie générale fût accordée aux per­
sonnes condamnées pour délit politique. Il se
peut que ces questions réclament une solution,
mais elles n'ont pas de rapport avec la discussion
des propositions que nous examinons actuelle­
ment au Conseil de sécurité. On ne' peut donc
pas subordOIuler l'adoption du projet de résolu-

1 Voir les Procès-verba~ officiels du Conseil de sécu­
rité, Deuxième Année, No 97.
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pendent upon questions or decisions relating to
those matters. l hope that the Syrian representa­
tive will support the USSR draft resolution with­
out advaneing and without insisting upon the
conditions he referred to at a previous meeting of
the Security Couneil. .

The PRESIDENT: As on previous occasions, at
.this late hour 1 find 1 still have speakers on my
list. On former occasions 1 have expressed regret
that we have been unable ta finish the matter and
reach a decision. Today 1 do not express regret
at that because 1 think that the short delay will
enable us ta come ta a better decision.

We have a1ready received, although we have
not had time to read, the full report of the Con­
sular Commission. That report is ta he studied,
and it is accompanied by voluminous appendices
which will be circulated as soon as possiblè,
though 1 am told that will take three or four
days.

1 think, therefore, that it would he unwise for
us to continue the discussion and ta try ta pro­
ceed ta a series of votes in arder ta reaèh de­
cisions which we might like ta modify subsequent­
ly in the light of the fuU information which the
Consular Commission's report will aftord.

An instance of the difficulty and even, perhaps,
of the unwisdom of continuing this discussion be­
fore we have had time ta study the report was
afforded by a passage in the speech .lust made by
the representative of the USSR, who criticized
im particular, among other points, paragraph 7
of the Stmlmary of the report which bas been be­
fore us for sorne time, a paragraph dealing with
the feelings of the population in Indonesia. The
representative of the USSR claimed, in the first
place, that the CommissioD; in writing anything
of that kind, was straying outside its proper
sphere; and he criticized it alsa. on other grounds.

As a matter of fact, 1 remember that the Se­
curity Council's resolution of 25 August 1947 did
caU upon the Commission ta report on the'situa­
tion and on conditions prevailing in that area. 1
am not quite sure, therefore, that the Commission
did stray outside its proper sphere in addressing
itself ta that aspect of the matter. But paragraph
7, which the representative of the USSR criti­
cized, was of course only a very compact sum­
mary. When he cames ta read the corresponding
passage in the full report, which 1 have had an
opportunity of doing, 1 think he will find that
its effect is rather different and that it certainly
finds its proper place in the report.

For these reasons 1 suggest that the Couneil
should adjourn now and that we should ask the
Secretariat to use aU possible speed in.eircutating
the documents which have now been received 50
that we may have time to study them before re­
suming this discussion and endeavov.ring to come
to a conclusion. 1 am toId it may take three q1'
four days to circulate tl.\e appendices and that
would mean that the Cound::.ouICl meet at the
beginning of next week. 1 suggest, in order to be
sure we receive the documents and have suffici­
ent time to study them, that we should decide
provisionally to have our next meeting Tuesday
afternoon, 28 October,. at 3 p.m.

tion de l'URSS à des questions ou décisions ayant
trait à ces sujets. J'espère que le représentant de
la Syrie appuiera le projet de résolution de
l'URSS sans insister sur les conditions qu'il a
mentionnées au cours d6 1a dernière séance du
Conseïl de sécurité.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Je cons­
tate que malgré l'heure tardive, il reste encore
des orateurs inscllits, ce qui s'est déjà présenté
précédemment. Si, en ces occasions, j'ai exprimé le
regret que nous n'ayons pu terminer notre exa­
men de la question ni aboutir à une décision, je
n'en ferai rien aujourd'hui car j'estime vraiment
que ce léger retard nous permettra d'arriver à
une meilleure décision.

Nous avons déjà reçu le rapport compl~t de la
Commission consulaire mais nous n'avons pas en­
core eu le temps d'en prendre connaissance. Il
nous faut étudier ce rapport. Celui-ci s'accom­
pagne d'annexes volumineuses qui seront distri­
buées le plus tôt possible, mais il faudra compter
à ce qu'on me dit, un délai de trois à quatre jours.

Je pense donc que nous serions malavisés de
poursuivre la discussion et d'essayer de procéder
à une série de votes qui,nous conduiraient à pren­
dre des décisions que nous désirerions peut-être
modifier ultérieurement à la lumière des rensei­
gnements complet!' que le rapport de la Commis­
sion consulaire nous fournira.

On peut trouver un exemple de la difficulté et
peut-être même du manque de sagesse qu'il y a
à poursuivre la discussion sans avoir eu le temps
d'étudier le rapport, dans un passage du discours
que vient de prononcer le représentant de l'URSS,
passage dans lequel celui-ci critique, entre autres,
le paragraphe 7 du résumé du rapport, que nous
examinons depuis un cert.ain temps où il est ques­
tion des sentiments de la population en Indonesie.
Le représentant de l'URSS prétend tout d'abord
qu'en rédigeant un texte de ce g_lre, la Commis­
sion s'écarte de son mandat, puis il a critiqué la
Commission pour d'autres raisons.

En réalité, je me rappelle que .le Conseil de
sécurité, dans sa résolution du 25 août 1947, a
invité la Commission à faire rapport sur la situa­
tion et les conditions qui règnent dans cette ré­
gion. Je ne suis donc .pas tout à fait sûr que la
Commissi(:m se soit écartée de son propre mandat
en s'intéressant à cet aspect de la question. Mais
le paragraphe 7, que le représentant de l'URSS
a critiqué, ne constitue en réalité qu'un résumé
très concis. Lorsque celui-ci en viendra à lire
dans le rapport complet le passage correspondant,
comme j'ai, eu l'occasion de le faire, il trouvera,
je crois, que l'effet qu'il produit est plutôt diffé­
rent, et qu'il est bien certainement à sa place dans
le rapport.

C'est pourquoi je propose au Conseil de sécu-
, rité de lever maintenant la séance et de deman­

der au Secrétariat de distribuer, le plus rapide­
ment possible, les documents qui nous sont
actuellement parvenus, afin de nous donner le
temps de les étudier avant de reprendre cette
discussion et de nous efforcer de la conclure. On
me fait savoir que la distribution des annexes
pourra prendre trois ou quatre jours; autrement.
dit, le Conseil pourrait se réunir au début de la
semaine procha.ine. Pour être sûrs que nous aurons
reçu les documents et que nous aurons eu assez
de temps pour les étudier, je propose que nouS
fixions, à titre provisûire, notre prochaine séance
au mardi 28 octobre à 15 ~eures.



We ought to take into account the fact that the
Secretariat, if 1 am infonned correctly, is plan­
,ning a schedule of meetings for the General As­
sembly so that the First Committee will sit twice
daily during the next week. If so, it would be
difficult for the Security Council to have a meet­
ing next week. .

•
Mr. GROMYKO (Union of Soviet SociaIist Re- 1 M. GROMYKO (Union des Républiques socia-

publics): 1 think it would be desirable and co~- listes soviétiques) (traduit de l'anglais) : Je crois
venient to meet tomorrGw, 23 October, or Frt- que nous pourrions, sans inconvénient, nous réu­
day, 24 Octob~r. 1 d,;, not think that ~hif. ~ddi- nit demain 23 octobre ou vendredi 24 oct$re, et
tionaI informatIon whlch we have recelVe...: Irom qu'il serait désirable de le faire. Je ne crois pas
the consuls in Batavia is in contradiction with que ces renseignements complémentaires que les
the summary report we received some time ago. consuls de Batavia viennent de nous faire par­
Besides, we have discussed this question, especi- venir <:ontredisent ceux du résumé du rapp.ort
aUy the different draft resolutions submitted to que nous avons reçu il y a quelque temps. D'ail­
the Council, for at least three weeks. 1 think we leurs, nous discutons la quëstion indonésienne. en
should he ready, if we so desire, to take a de- particulier les différents projets de -résolutions
cisien tomorrow or Friday on the different draft soumis au Conseil, 'depuis trois semaines au
resolutions submitted to the. Council. moins. Je pense donc que, si nous le voulions,

nous pourrions être en mesure de prendre une
décision demain ou vendredi, sur les différents
projets de résolutions soumis au Conseil.

Nous devrions tenir compte de ce que le Secre­
tariat, si mes renseignements sont exacts,.a l'in­
tention de dresser le programme des séances pour
l'Assemblée générale de manière à faire siéger la
Première Commission deux fois par jour la se­
main prochaine'.', ,Si tel est le cas, il serait difficile
au Conseil de sécurité de se rétmir la semaine
prochaine.

Colonel HODGSON (Australia): The first in­
terim report of' the Consular Commission was
dated 22 September, and we were informed that
the final report would be available on or about
30 September. However, we did not receive the
final report until 21 October.

The President suggests that we might want
to have a look at the appendices, but 1 take it
that they would be only supplementary to the
main report. Further, 1 do not see how they are
going to assist us in the immediate question be­
fore us, namely, the observance of the cease-fire
order. Moreover, if we look at chapter II, para­
graph 47 of the report before us we see that the
consuls and their advisers have discussed that
question and have not' been able to suggest any­
thing at aU.

Therefore a further wait for the appendices is
not going to assist us and, as we have before us
these various draft resolutions and proposaIs
whose purpose is to ensure that the Council's
cease-fire order is observed, 1 think we must our­
selves endeavour to devise some practical mea,,-:
ures. For that reason 1 would support the views
expressed by the ïepresentative of the USSR,
namely, that we should not wait until Tuesday,
28 October for a further meeting.

Mr. L6PEz (Colombia): 1 simply wish to sup­
port the suggestion made by the representatives
of the USSR and 'Australia.

1 think that we should not wait until next week
to take a decision on the draft resolutions that we
~ave und~r consideration. It is reaUy dishearten­
mg to thmk that by the time we get together
again, if we accept the President's suggestion,
three O1onth5 will have passed sinœ the Security
C;ouncil. adopted a resolution calling for a cease­
fire, wltho"t the cease-fire orderhaving been
complicd with.
. 1t is t;ue that we !!lay be getting son;,e useful
l~formatIon by this delay, but not any informa­
tIon that is really necessary for the purpose of
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Le colonel HODGSON' (Australie) (traduit .de
l'anglais): Le premier rapport provisoire de la
Commission consuiaire est daté du 22 septembre,
et l'on nous a déclaré que nous serions saisis du
rapport définitif le 30 septembre ou aux environs
de cette date. Cependant, nous n'avons pas reçu
le rapport définitif avant le 21 octobre.

Le Président suggère que nous p8urrlons jeter
un coup d'oeil sur les annexes, mais je crois
qu'elles ne constilueront qu'un supplément au rap­
port principal. De plus, je ne vois pas l'aide que
nous en retirerons pour résoudre le problème en
face duquel nous nous trouvons pour le moment,
à savoir, l'exécution de l'ordre de cesser le feu.
D'ailleurs, si nous nous reportons au chapitre II,
paragraphe 47, du rapport que nous avons sous
les yeux, nous constaterons que les consuls et
leurs conseillers ont discuté la question et n'ont
pas été capables de suggérer une mesurequeIcon­
que.

Dans ces conditions, il ne nous sera d'aucune
utilité d'attendre davantage, étant donné que nous
avons été saisis de divers projets de résolutions
et propositions ayant pour but d'assurer l'obser­
vation de l'ordre de cesser le feu donné par le
Conseil; je crois que c'est à nous qu'il appartient
de nous efforcer de mettre au point des mesures
pratiques. C'est pourquoi j'appuie l'opinion du
représentant de l'URSS, c'est-à-dire qu'il ne
convient pas d'attendre marâi 28 octobre pour
tenir une nouvelle séance.

M. L6PEz (Colombie) (traduit de l'anglais):
Je désire simplement appuyer la suggestion des
représentants de l'URSS et de l'Australie.

J'estime que nous ne devrions pas attendre la
semaine prochaine pour prendre une décision au
sujet des projets de résolutions dont nQUS som­
mes sai&is. Il est vraiment décourageant de pen­
ser que, si nous acceptons la suggestion du Presi­
dent, il y aura trois mois, lors de nC!treprochaine
réunion, que le Conseil de sécurité a adopté une
résolution relative à la cessation des r hostilités,
sans que cet ordre de cesser le feu ait été exécuté.

Il est exact que ce délai peut nous permettre
d'obtenir quelques renseignements utiles, mais au­
cun toutefois qui soit véritablement indispensable



adoptingaresolution in connexion with the cease­
fire order. The main question, as ,the representa­
.tive of Australia has suggested,' is the c~e-fire

order; whether it is going to be complied with or
not. In that connexion, we alreadv have aIl the
necessary information at hand to tatee a deçision.
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pour, adopter une résolution relative à l'ordre de
cesser le feu. Or, ainsi que Je représentant de
l'Australie l'a 'indiqué, c'est là la question prin­
cipale: cet ordre de cesser le feu sera-t-il exécuté
ou non? A cet égard, noùs possédons déjà tous
les renseignements nécessaires pour prendre une
décision. ,. '

Itwill indeed he véry 'bad for the Security A mon avis, il serait fort préjudiciable au pres-
Council's prestige, in my opinion, if we delày so tige du Conseil de sécurité que nous remettions
much in arriving at a decision on this point, with. encore la dédsion à ce sujet dans le but d'obtenir
a view to obtaining ,information that nobody could ~es renseignements dont la nécessité n'est pas
claim is àbsolutely necessary fol' the purpose. ' absolument démontrée.

,Therefore l strongly support the suggestion En conséquence j'appuie énergiquement la pro-
.that the President should reconsider the idea that position demandant que le Président revienne sur
the Council.should meet again on Tuesday, 28 son projet de réunir le Conseille mardi 28 octo­
October and that he should, if possible, fix an bre et qu'il fixe, si possible, une réunion à ~ne
eartier datè-possibly tomorrow or the day after date plus rapprochée, demain ou après-demain
tomorrow-tô see whethet we are able to arrive par exemple, afin que nous voyions s'il nous est
at a decision on this point. possible d'aboutir à une aédsion sur ce point.

- The PRESIDENT: Before calling on the next
speaker, l should like to comment on' what has
been said by the representatives of Australia and
Colombia.

The representative of Australia pointed out
that the èonsuls nadconfessed, in chapter II, para­
graph 47 of their report, that "they have consid­
ered practical measures, but· hàve not been able
to devise any method of achieving this ohject..."
It may be that the consuls have not been able to
reach a conClusion on the mass of facts which
they have established. However, Ishould like to
look at that mass of facts in order to osee whether
l, and perhaps other memhers of the Council,
might .be able to reach a conclusion more easilv
than the consuls. .

The representative of Colombia recalled the
sad fact that it is now three months since' the
cease-fire order was issued, and he said that there­
fore itiere should De 'no further delay. AU l should
like to submit te him is this. ft is true that there
has béen this very long' delay' of nearly three
:rnonths. Would it therefore matter whether five
or six days were added, if such a further delay of
five- or six days really put us in possession of the
faets?

The representative of Colombia observed that
we have aU the· information at our disposaI. Yes,
we have. But we have not had time to réad that
itlform;ition. l ask only that weshould have time
to read the information which has already come
in and that which will be placed before us in the
course of the next few days: ft mayaffect the
cease-fire question considerably, bt".;ause certain
of the draft resolutions which have heen put for­
ward in regard to the cessation of hostilities have
approached that subject by way of a withdrawal
of .trQOps, and 50 on. l, personally, know very
little of the situation actually existing in Iudo­
nesia. As l explained on a previous occasion!, in
speaking' of the USSR draft resolùtion, l should
have the very greatest hesitationin voting for
sucb a proposaI unless l knew what the situation
was.

The appendices which have come in with the
report include, among other· things, maps. We
cau thus see what the .military situation is and

1 See Official Records of the Se","t:! CDtlncil, Second
Year, No. 96. -

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Avant de
donner la parole à l'orateur suivant, j'aimerais
présenter quelques' observations sur ce que vien­
nent de déclarer les représentants de l'Australie
et de la Colombie. .

Le représentant de l'Australie a fait remarquer
que les ~consuls avaient déclaré au chapitre II,
paragraphe 47 de leur rapport, ~'qu'ils ont exa­
miné des mesures pratiques, mais n'ont pas été
en mesure de trouver de méthode pour atteindre
cet objectif ...". Il se peut que les consuls n'aient
pu dégager une conclusion de la masse des faits
établis. Cependant, j'aimerais examiner moi­
même tous' ces faits afin de me rendre compte s'il
me sérait possible, ainsi peut-être qu'à d'autres
membres du Conseil, d'aboutir à une condusion
plus aisément que les consuls.

Le représentant' de la Colombie a rappelé le
fait regrettable qu'un délai de trois mois s'est
écoulé depuis que l'ordre de cesser le feu a été
donné~ et il a déclaré qu'il ne devrait survenir
aucun nouveau délai. Je voudrais seulement lui
faire remarquer ceci: Il est exact qu'un délai de
trois mois s'est écoulé; importerait-il donc beau­
coup que ce délai s'augmentât de cinq ou six
jours, si ceux-ci devaient nous permettre d'avoir
réellement connaissance des faits?

Le représentant de la Colombie a fait observer
que nous disposions maintenant .de toutes les in­
formations. C'est exact. Mais nous n'avons pas
eu le temps d'en prendre connaissance. Je de­
mande seulement que nous soit accordé le temps
de lire les informations qui, sont déjà parvenues
ainsi que celles qui nous seront communiquées au
cours des quelques jours à venir. La question
relative à la cessation des hostilités peut en être
affectée de manière sensible; en effet certains des
projets de résolutions yisant la cessation des
hostilités ont préconisé Je retrait des troupes, et
ainsi de suite. En ce qui me concerne personnelle­
ment, je sais très. peu de chose sur la situation
telle qu'elle se présente véritablement en Indo­
nésie. Ainsi que je l'ai déjà expliqué antérieure­
J;Ilent· en commentant le projet de résolution de
l'URSS!, j'Msiterais beaucoup à voter pour cette
proposition, à moins que je sache ce qu'il en est
de la situation.

Les annexes qui ont été jointes au rapport com­
prennent notamment des cartes. Nous pouvons
ainsi nous rendre compte de ce qu'est la situation

1 Voir les F'rocès-veriJàllX officiels d11 Conseil de ',écu-
nté,Deuxième Année, No 96. -
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what should be done about it. After these three
m6nths ând. at a time when we have the infor­
mation' here in the building, should we real1y,
just for the sake of appearing to be rather rapid
in the dispatch of our business, ignore th~t in­
formation, adopt a resolution, and then find on
Monday that that· information contains various
considerations which might have led us to modify
our proposaIs? .

1 appeal to the Couneil to bear these considera­
tions in mind. Eventually, of course, the Cauneil
will have to decide what it wishes ta do.

Mr. VAN LANGENHOVE (Belgium) (translated
from French) : ln one of the r~solu~ions it adopted
in August, the Security Council asked the Con­
·sular Commission to report to it on the situation
and on the manner in which the resolution con­
cerning the cessation of hostilities had been car­
ried out. This report has just reached us. We
have not yet had time to study it. In my opinion
if constitutes a whole and should not be consid­
ered apart from its appendices.)n these circum­
stances, 1 think it would be unreasonable for the
Security Council to deeide on the question to
which this document relates without having stud­
ied it. 1 therefore support the President's pro­
posaI that we should meet at the beginning of
next week.

Mr. PALAR (Republic of Indonesia): 1 have
only one thing to say, namely, that every day of
postponement means for my unhappy country
and my unhappy people the loss of hundreds of
lives of men, women and children.

The PRESIDENT: 1 must ask the Council to de­
cide by vote whether it wishes to have a meeting
on Friday, 24 October. vVe shaH now vote on
the proposaI to hold a meeting on 24 October.,.

A vote was taken by show of hands. There
were 5 votes in favour. No further voting oc­
curred. The proposal was not adopted, having
failed ta obtain. the affirmative votes of seven
members. '

Votes for: Australia, Colombia, Poland, Syria,
Union of Soviet Socialist Republics.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re­
publics) (translated from Russian) : We should
have put" to the vote the question as to whether
the next meet.ing of the Couneil should be held
next week.

The PRESIDENT: 1 should be happy to comply
with the suggestion of the representative of the
U~ion of Soviet Socialist Repubtics. 1 do not
qUlte know· what happens if that proposaI does
not get the· requisite majority. "

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re­
publics) (translat;d from Russian) : The Presi­
dent's proposaI that we should meet next week
was made first. Therefore we should have v:oted
upon it first.

The PRESIDENT: With regard to what was said

~~::~~~,:,~:~ my proposaI, 1 am not

militaire et de ce qu'il y a lieu de faire à cet égard.
Au bout de ces trois mois, alors que nous sommes
en· train 'de recueillir ici tes informations ..perti­
nentes, serait-il sage, pour avoir l'air simplement
de nous acquitter de notre tâche avec diligence,
d'ignorer. ces renseignements et d'adopter une
résolution, pour constater lundi que les renseigne­
ments en question contiennent certaines données,
qui auraient pu nous amener à modifier nos pro­
positions?

Je demande instamment aux membres du Con-,
seil de bien vouloir ne pas perdre de ·vue ces
considérations. En fin de compte évidemment,
c'est le Conseil qui décidera de ce qu'il désire faire.

M. VAN LANGENHOVE (Belgique): Dans une
des résolutions qu'il a adoptées au mois d'août,
le Conseil de sécurité a demandé à la Commis­
sion consulaire de lui faire rapport sur la situation,
et sur la suite donnée à la résolution relative à la
cessation des hostilités. Ce rapport vient de nous
parvenir. Nous n'avons pas encore eu le temps
d'en prendre connaissance. Je considère qu'il
forme un tout, et qu'on ne saurait cn dissocier les
annexes. Dans ces conditions, j'estime qu'il ne se­
rait pas sérieux, de la part du Conseil de sécurité
de statuer sur la que~tion à laquelle se rapporte
ce document sans en avoir pris connaissance. C'est
pourquoi j'appuie la proposition qu'a faite le Pré­
sident, de nous réunir au début de la semaine
prochaine.

M. PALAR (Indonésie) (traduit de l'anglais):
J'ai une seule remarque à faire: chaque jour de
retard signifie pour notre qIalheureux pays et
notre malheureux peuple la perte de centaines
de vies d'hommes, de femmes et d'enfants.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais)..: Je dois
demander aux membres du Conseil de procéder
à un vote pour savoir s'ils désirent se réunir le
vendredi 24 octobre. Nous allons maintenant
mettre aux voix la proposition tendant à ce que

. le Conseil se réunisse le 24 octobre.
Il est procédé au vote à main levée. Il y a 5

voi.t: pour. Il n'est pas p"océdé à la contre-épreuve.
N'ayant pas obtenu le vote affirmatif de sept mem­
bres, la p1'oposition n'est pas adoptée.

Votent pour: Australie, Colombie, Pologne,
Syrie, Union des Républiques socialistes soyiéti-
qu~s. .

M. GROMYKO (Union des Républiques socia­
listes soviétiques) (traduit du russe): Nous'au­
rions dû voter sur le point de savoir si la prochaine
séance du Conseil doit avoir lieu la semaine pro­
chaine.

L~ PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Je serais
heureux de donner satisfaction au représentant
de rUnion des Républiques socialistes soviétiques.
Je ne connais pas très bien la procédure à suivre si
cette proposition n'obtient pas la majorité requise.

M. GROMYKO (Union des Républiques socia­
listes soviétiques) (traduit du russe) : :j::.a propo­
sition du Président avait été présentée la première.
Il fallait donc la mettre aux voix en: premier lieu.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : J'éprouve
quelque doute sur le fait que l'on a déclaré que
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quite sure; there are two ways of looking at that.
1 might he held to have given a ruling, and the
yote might have had the effec< of reversing my
ruling. 1 am not sure.

In view of the vote; 1 must rule, 1 think, that
the Council should meet on Monday afternoon,
27 October.

Mr. LaPEz (Colombia) : 1 should like to know
the result of the vote. There were five in favour,J
and what else?

The :f>RESIDENT: 1 did not ask for any negative
votes or abstentions because, in any case, the
proposaI had not received the requisite seven af­
firmative votes.

Colonel HODGSON (Australia) : Does the Coun­
cil have any alternative proposaI before it? Is
there now a motion before the Coundl? There
was a proposaI that we should hold our next
meeting this week, andthat was rejected. There
is no other proposaI.

The PRESIDENT: 1 have just stated that we
shaH meet on Monda], 27 October.

Colonel HODGSON (Australia): The President
is putting us in a position of disagreeing with his
ruling.

Mr. LaPEz (Colombia): 1 wish to have a vote
on the President's proposaI.

The PRESIDENT: My ruling was that the Coun­
cil should meet next Monday. The representa­
tive of Colombia has moved for a vote to over­
throw that ruling. Will those who are in fa~our
of ~ve~throwing the ruling of the ;President kindly
so mdlcate.

Hr. GROMYKO (Union of· Soviet Socialist Re­
publics) :. If not Monday, 27 October, then when
shaH we meet?

The PRESIDENT: 1 ruled that theCounci1 should
meet on Monday. The ruling has been chal­
lenged. 1 now put that question to th~ vote.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re­
publics) : But what is the alternative?

·The PRESIDENT: l am a prisoner of the rules
of procedure. 1 gave a ruling and it has been
challenged. Under the rules of procedure 1 have
to put that immediately to the vote.

Colonel HODGSON (Australia): 1 wish to
raise a point of order. The President can rule
only when a point 'of order has been raised. He
cannot rule the date of the next meeting. 1 should
like to know under what rule the President can
rule that the next meeting shall he held on Mon-
day. -

cette prqposition était la mienne; il y a deu.'C ma­
nières d'envisager la question. On pourrait consi­
dérer que j'ai pris une décision que le vote a eu
pour effet de r~nverser, mais je n'en suis pas
certain. -

Etant donné le vote, je dois décider, je crois,
que le Conseil se réunira le lundi 27 octobre dans
l'après-midi;

M. LaPEz (Colombie) (traduit de l'anglais):
J'aimerais connaître le résultat du vote. Il y a
eu cinq voix pour; qu'y a-t-il eu d'autre?

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je n'ai
demandé ni les avis contraires ni les abstentions,
car de toute manière la proposition n'avait pas re­
cueilli la majorité· requise de sept voix.

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de
l'anglais) : Une autre proposition a-t-elle été sou­
mise au Conseil? Le Conseil est-il actuellement
saisi d'une motion? On a proposé que notre pro­
chaine réunion ait lieu cette semaine. Cette sug­
gestion a été rejetée. Il n'y a pas d'autre proposi­
tion.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je viens
de déclarer que nous nous réunirons le lundi 27
octobre.

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de
l'anglais) : Le Président nous met dans une situa­
tion telle que nous devons rejeter sa décision.

M. I,.aPEz (Colombie) (traduit de l'anglais):
Je demande que la proposition du Président soit
mise aux voix.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): J'avais
décidé que le Conseil se réunirait lundi prochain.
Le représentant :le la Colombie a demandé que
l'on procède à un vote pour rejeter cette dédsion.
Que les membres du Conseil qui sont contre la
décision du Président veuillent bien l'indiquer.

M. GROMYKO (Union des Républiques· socia­
listes soviétiques) (traduit de l'anglais) : Si nous
ne nous réunissons pas le lundi 27 octobre, quand
nous réunirons-nous?

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): J'ai dé­
cidé que le Conseil se réunirait lundi. Cette déci­
sion a été contestée. Je mets maintenant la propo­
sition aux voix.

M. GROMYKO (Union des Républiques socia­
listes soviétiques) (traduit de l'anglais): Mais
quelle est l'autre solution?

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je dois
me soumettre au règlement intérieur. J'ai pris une
décision, elle ~ été contestée. Conformément aux
dispositions de notre règlement intérieur, je doIs
mettre immédiatement la proposition aux voix.

Le colonel HODGSON (Australie) {traduit de.
l'anglais}: Je désire soulever un point d'ordre.
C'est seulement lorsqu'une question de procédure
se pose que le Président est en droit de prendre
une décision. Il ne peut décider de la date de la
prqchaine séance. Je voudrais savoir en vertu de
quel règlement il a été. décidé que le Président
pouvait fixer la prochaine réunion à lundi? ......
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The PRESIDENT: I should like the representa­
tive of Australia to make a constructive proposaI
and to suggest how the Cotmcil will fix the date
for its next meeting.

Colonel HODGSON (Australia): 1 propose that
sorne representative s~ould mov.e that the next
meeting of the Secunty Counctl on the Indo­
nesian question should be held next week.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re­
publics): It was decided not to have a meeting
this week. 1 do not agree with that decision, but
it was so decided. The President has proposed that
we should meet on Monday, which is the first day
of next week. Any alternative to meeting on Mon­
'day, which would be Tuesday .or Wednesday,
would be less desirable than meeting on Monday.
In the circumstances 1 think it would be better
to accept the ruling of the President to meet on
Monday, unless the representative of Colombia
submits a better alternative. However, 1 do not
see one. Unfortunate1y, as soon as this week ends,
next week begins. There is no space between
them.

Mr. LOPEZ (Colombia) : \Vhat the USSR rep­
resentative says is quite clear. However, the Coun­
cil voted on whether or not to meet on Friday.
1 submit, for instance, that Saturday, 25 Octo­
ber, would he before Monday, 27 October. We
couId vote on whether to hold our next meeting
on Saturday. 1 think this is a constructive sug:­
gestion.

The PRESIDENT: In reply to the represeritative
of Colombia, a vote was taken on the proposaI
that we should meet ot!. Friday, 24 October, but
that proposaI was not adopted. However, Satur­
day is still open and, if the members of the Coun­
cil wish to vote to meet on Saturday, 25 October,
by which date they would still not have seen these
documents and which would give them only a very
short start over a meeting on Monday, 27 Octo­
ber, let them do 50. 1 now put to the vote the con­
veni~g of a meeting on Saturday, 25 October.

A vote was taken by show of hands. There
were 5 votes in favQztr. No further voting oc­
c2t!red. The prop.osal was not adopted, having
faûed t(J obtain the affirmative votes of seven
members.
~otes for: Australia, Colombia, Poland, Syria,

Umon of Soviet Socialist Republics.

The PRESIDENT: This proposaI, then, has not
won acceptance either. 1 think 1 shall therefore
faU back on rule 1 of the provisional rules of
pr~edure, which reads: "Meetings of the Se­
cur~ty .Counci.l shaU, with the exception of the
penodlC meetIngs referr.ed to in rule 4, be held
at the caU of the President at any time he deems
necessary..." 1 therefore ask the Council to meet
here on Monday, 27 October, at 3 p.m.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Je serais
reconnaissant au représentant de l'Australie de
bien vouloir nous soumettre une proposition cons­
tructive et nous suggérer de quelle manière le
Conseil peut fixer la date de sa prochaine réunion.

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de
l'anglais): Je propose que l'un des représentants
saisisse le, Conseil de sécurité d'une prODOsition
tendant à fixer à la semaine prochaine -la pro­
chaine séance consacrée à la questi01?- indoné­
sienne.

M. GROMYKO (Union des Républiques socia­
listes soviétiques) (traduit de l'anglais) : Il a été
décidé de ne pas tenir séance cette semaine. Je
n'approuve pas'cette décision, mais c'est celle qui
a été prise. Le Président a proposé que notre
prochaine réunion ait lieu lundi, c'est-à-dire le
premier jour de la semaine prochaine. Toute solu­
tion autre qu'une réunion tenue lundi, en d'autres
termes, nous réunir mardi ou mercredi, serait en­
core moins satisfaisante. Dans ces conditions, il
me semble qu'il serait préférable de nous ranger
à la décision du Président et de nous réunir lundi,
à moins que le réprésentant de la Colombie puisse
suggérer une meilleure solution. Pour ma part,
je n'en vois pas. Malheureusement, la semaine
prochaine commence dès la fin de la présente sè­
maine. Il n'y a entre les deux aucun intervalle.

M. LOPEZ (Colombie) (traduit de l'anglais):
Le représentant de l'URSS vient de parler d'une
façon très claire. Cependant, le Conseil a voté
pour savoir s'il se réunirait ou non vendredi. Je
crois que le samedi 25 octobre précéderait le
lundi 27 octobre. Nous pourrions mettre aux
voix la proposition tendant à fixer notre prochaine
séance à samedi. C'est là, je crois, une suggestion
constructive.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Comme
l'avait demandé le représentant de la Colombie,
la proposition visant à réunir le Conseil le ven­
dredi 24 octobre a été mise aux voix, elle n'a
toutefois pas été adoptée. Cependant, il reste pos­
sible de tenir séance samedi, et, si les membres du
Conseil désirent fixer par un vote la prochaine
réunion au samedi 25 octobre, date à laquelle les
représentants n'auront pas encore eu le temps
d'examiner les documents, et qui ne leur permet­
tra de prendre que fort peu d'avance sur le lundi
27 octobre, cela leur est loisible. Je mets mainte­
nant aux voix la proposition tendant à fixer au
samedi 25 octobre la prochaine réunion du Conseil.

Il est procédé au vote à main levée. Il y a 5
voix pour. Il n'est pas procédé à la contre-éprez}ve.
N'ayant plu obtenu le vote affirmatif de sept mem­
bres, la proposition n'est pas adoptée.

Votent pour: Australie, Colombie, Pologne,
Syrie, Union des Républiques socialistes soviéti­
ques.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Cette
proposition n'est ~onc pas adoptée non plus. Ef,l
conséquence, je ,e lt'éfère à l'article premier du
règlement intérlt..~t provisoire qui dispose: "Le
Conseil de sécurité, sous réserve des dispositio!'s
de J'article 4 ::e1atif aux réunions périodiques, se
réunit sur convocation du Président, toutes les
fois que celui-ci le juge nécessaire '.. ." Je de­
mande donc au Conseil de se réunir dans cette
salle le lundi 27 octobre, à 15 heures. '

La séance est levée à 14 h. 20.
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